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Switch EVO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.300.000,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 181.661.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first day of October,

Before me, Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared the following:

Switch MOD L.L.C., a limited liability company organized under the laws of the State of Nevada, United States of
America, with its registered office at 7135 S. Decatur Boulevard, Las Vegas, 89118 Nevada (United States of America),
registered with the Secretary of State of the State of Nevada (United States of America) under number NV20121160688
("Switch"), represented by Mr. Olivier Van Raemdonck, lawyer with offices at 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, pursuant to a power of attorney which, after having been initialled and signed "ne varietur"
by the holder and the undersigned notary, will be appended to the present instrument for the purpose of registration.

The party, represented as indicated above, has requested the undersigned notary to draw up the following articles of
association for a private limited-liability company (société à responsabilité limitée) which it establishes as follows:

Part I. Corporate form and Name, Registered office, Corporate Purpose and Term of existence

Art. 1. Corporate Form and Name. The original subscriber and all who may subsequently acquire the shares hereafter
issued hereby establish a company which takes the form of a private limited-liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the Act of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Act"), Article 1832 of the Civil Code, as amended, and the
present articles of association (the "Articles").

The Company is incorporated under the name "Switch EVO S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Company's Managers
are authorised to transfer the Company's registered office to any other location in the City of Luxembourg.

The Managers may resolve to establish branches or other places of business in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad.

Should extraordinary political, economic or social developments occur or become imminent which are liable to in-
terfere with the Company's normal activities at its registered office or hinder communications within that office or
between that office and persons abroad, the Managers may temporarily transfer the registered office abroad until the end
of such extraordinary circumstances. Such temporary measures will not affect the nationality of the Company which,
notwithstanding the temporary transfer of the registered office abroad, will remain governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Purpose. The purpose of the Company is to conduct any lawful business, including the holding,
management and development of IP Rights and more specially the acquisition, licensing or sub-licensing of IP Rights or
any other existing technology and knowhow pertaining to (but not limited to) the development, design and construction
of scalable computer data-centres and more specifically, the Technology, and to procure certain related benefits and take
on certain obligations with respect to the construction and operation of SUPERNAPs and SwitchMODs.

The Company may further grant to enterprises in which it has an interest, any assistance, loans, advances or guarantees,
perform any operation which is directly or indirectly related to its purpose. The Company may also license or sub-license
it intellectual property rights, trade marks, licences and patents or any other existing technology and knowhow it holds
pertaining to (but not limited to) the development, design and construction of scalable computer data-centres.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial operation which it may deem useful in accom-
plishment of its purposes.

Notwithstanding the foregoing, the Company shall not enter into any transaction that would cause it to be engaged
in a regulated activity or one that requires the Company to have a licence.

Art. 4. Term of Existence. The Company is incorporated for an unlimited term of existence.

Part II. Share capital and Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at one million three hundred thousand U.S. dollars (USD
1,300,000.-), divided into one hundred and thirty million (130,000,000) shares, with a nominal value of one U.S. dollar
cent (USD 0.01.-) each.
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In addition to the share capital, a premium account may be set up, to which any premium paid on the shares, over and
above the nominal value, will be transferred. The Company may use the amount held in the premium account to redeem
its shares, set off net losses, and make distributions to shareholders or it can allocate the funds to the statutory reserve.

Art. 6. Shares. All shares are and will remain in registered form.

If and when the Company has only one shareholder, this shareholder may freely transfer its/her/his shares.

If and when the Company has several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst the shareholders.
The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of shareholders,
at which at least three quarters of the share capital, which present or represented, cast their vote in favour of such
transfer.

Shares may be transferred either by means of a notarised instrument or a private agreement. Any such transfer is not
binding on the Company or third parties unless duly notified to or accepted by the Company, in accordance with Article
1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must appoint a single person to
represent them vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of the rights attached to the
relevant share until a single representative is appointed.

Art. 7. Capital Increases and Reductions. The Company's share capital may be increased or reduced on one or more
occasions pursuant to a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders,
provided the quorum and majority set out in these Articles or the Act, as the case may be, are met.

Part III. Management and Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or more managers, who need not be shareholders in the
Company (the "Manager(s)").

The Managers shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders,
which will determine their number, remuneration and the duration of their term of office. The Managers will hold office
until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and removed from office at any time,
with or without cause, pursuant to a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders.

Art. 9. General Powers of the Managers. The Manager(s) individually have the broadest powers to act on behalf of the
Company and to perform or authorise all acts of administration or disposal which are necessary or useful to accomplish
the Company's purpose. All powers not expressly reserved by the Act to the sole shareholder or, as the case may be,
the general meeting of shareholders can be exercised by any of the Managers.

Art. 10. Delegation of Powers. The Managers may confer certain powers and/or special duties on any other person
(s), who need not be a Manager or Shareholder of the Company, acting alone or jointly, under such terms as the Manager
shall determine.

Art. 11. Representation of the Company. The Company will be bound to third parties by the signature of any one
Manager as well as by the joint or single signature of any person(s) to whom any Manager has delegated signatory authority,
within the limits of such authority.

Art. 12. Conflicts of Interest. No contract or transaction between the Company and any other company or firm shall
be affected or invalidated solely due to the fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including without limitation any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of, that other
company or firm. Except as otherwise provided herein, any duly authorised representative of the Company, including
without limitation any Manager, who serves as a duly authorised representative of another company or firm with which
the Company contracts or otherwise engages in business shall not, for that sole reason, automatically be prevented from
taking part in the deliberations and acting on any matters with respect to such contract or other business.

Any transaction to which the Company is a party and in which any of the Managers has a personal interest that conflicts
with the Company's interest therein, other than those falling within the scope of the Company's day-to-day management,
concluded in the Company's ordinary course of business, and arm's-length transactions, must be approved by the sole
shareholder.

Art. 13. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and the latter's heirs, executors and administrators
for expenses reasonably incurred in connection with any action, lawsuit or proceedings to which the Manager may be
made a party by reason of being or having been a Manager or, at the request of the Company, of any other company of
which the Company is a shareholder or creditor and by which the Manager is not entitled to be indemnified, except for
actions, lawsuits or proceedings in relation to matters for which the Manager is held liable for gross negligence or mis-
conduct. In the event of a settlement, indemnification shall only be provided for matters in relation to which the Company
has been advised by its legal counsel that the Manager did not commit a breach of his or her duties. This right to indem-
nification is without prejudice to any other rights to which the relevant person may be entitled.
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Art. 14. Audit. Unless the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Act, the supervision of the Company's operations may be, or shall be if the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors, who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or the
general meeting of shareholders, as the case may be, which will determine the number of statutory or independent
auditors, if applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor, and the duration of their term of office.
The auditors will hold office until their successors are elected. They may be re-appointed at the end of their term and
removed from office at any time, with or without cause, pursuant to a resolution of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders, as the case may be.

Part IV. Meetings of shareholders

Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only if the Company has more than twenty-
five (25) shareholders, will be held at the Company's registered office or at any other location specified in the notice of
the meeting, on June 15th of each year, at 10:00 a.m.

If this date is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held the next business day.

Art. 16. Other General Meetings of Shareholders. The Manager(s), as the case may be, the auditor(s), if any, or
shareholders holding more than half the Company's share capital can call other general meetings of shareholders in
accordance with the requirements of the Act.

If the Company has less than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not mandatory and
the shareholders may vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if so required by an
event of force majeure, in the opinion of any one Manager.

Art. 17. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders
represents the totality of the Company's shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers reserved to it by the Act and these Articles.

Art. 18. Procedure and Voting. The general meeting of shareholders will meet further to a notice sent by any one
Manager, the auditor(s), if any, or shareholders holding more than half the Company's share capital, which meets the
requirements of the Act and these Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all shareholders are present or represented at a general meeting and state that they have been informed of the
agenda, the meeting may be held without notice.

A shareholder may appoint in writing, pdf via email or by fax a proxy holder, who need not be a shareholder, to
represent him or her at a meeting.

One or more shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, videoconference or any similar
means of communication enabling several persons to simultaneously communicate with each other. Such participation
shall be deemed equivalent to physical presence at the meeting.

Any one Manager may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a general meeting
of shareholders.

Any one Manager or any other person appointed by the general meeting of shareholders shall preside over the meeting.
The chairperson of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall appoint one or more returning officer(s).
The chairperson of the general meeting of shareholders, together with the secretary and the returning officer(s), shall

form the bureau of the meeting.
An attendance list indicating the name of each shareholder, the number of shares held and, if applicable, the name of

the shareholder's representative, shall be drawn up and signed by the members of the bureau or, as the case may be,
their representatives.

Each share carries one vote, except as otherwise provided for by the Act.
Except as otherwise required by the Act or these Articles, any amendment to the present Articles must be approved

by (i) a majority of the shareholders in numerical terms and (ii) representing three-quarters of the share capital.
Except as otherwise required by the Act or these Articles, all other resolutions must be approved by shareholders

representing more than half the share capital. If the required quorum is not met at the first meeting, the shareholders
shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions adopted by a majority of the votes cast,
regardless of the percentage of share capital represented.

Art. 19. Minutes of Shareholder Meetings. Written decisions of the sole shareholder or the minutes of general meetings
of shareholders, as the case may be, shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may be, the
bureau.
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Copies of or extracts from the decisions of the sole shareholder or, as the case may be, minutes of the general meeting
of shareholders shall be certified by the any one Managers.

Part V. Financial year and Allocation of profits

Art. 20. Financial Year. The Company's financial year starts to run on the first day of January and ends on the last day
of December of each year.

Art. 21. Approval of the Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and any one
Manager shall prepare the Company's annual accounts in accordance with the Act and submit them, if applicable, to the
auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his/her representative may inspect the annual accounts at the Company's registered office, as
provided by the Act.

Art. 22. Allocation of Profit. Five percent (5%) of the Company's net annual profit shall be allocated each year to the
reserve required by the Act, until this reserve reaches ten percent (10%) of the Company's subscribed capital.

The sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, shall determine how the remaining
profits will be allocated, which may be used, in whole or in part, to absorb existing losses, if any, set aside in a reserve,
carried forward to the next following financial year, or distributed to the shareholder(s) as a dividend.

Art. 23. Interim Dividends. Any one Manager is authorised to pay interim dividends, provided interim financial state-
ments have been drawn up showing that the Company has sufficient funds to make such a distribution, in compliance with
the legal requirements.

Part VI. Dissolution and Liquidation

Art. 24. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved pursuant to a decision of the sole shareholder
or, as the case may be, the general meeting of shareholders, approved by the same quorum and majority required to
amend these Articles, unless otherwise provided by the Act.

If the Company is dissolved, liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be natural persons
or legal entities) appointed by the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, which
will also determine their powers and compensation.

After settling all outstanding debts and liabilities, including taxes and liquidation costs, the remaining net assets of the
Company shall be distributed amongst the shareholders pro rata in accordance with their shareholdings.

Part VII. Applicable law

Art. 25. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be settled in accordance with the applicable
law.

Part VIII. Definitions

"Design Plan" means the physical layout, design and infrastructure requirements for a SUPERNAP.
"Deliverables" means the SUPERNAP Design Plans and other specifications to be provided by Switch to the Company

for the construction of a SUPERNAP at a Site.
"Improvements" means enhancements, improvements, corrections, modifications, derivative works and new applica-

tions for the Technology and/or a SUPERNAP.
" IP Rights" means a collective reference to all copyright rights, patent rights, trade secret rights, moral rights, right of

publicity, goodwill and all other intellectual property rights as may now or hereafter be recognized under the laws of the
United States or any other state, country or jurisdiction.

"Localization" means the modification of the Technology, including the Deliverables, to conform to local laws, building
requirements and physical conditions present at the Site.

"Site" means the physical location at which a SUPERNAP will be constructed.
"SUPERNAP" means the SwitchMOD(s) constructed pursuant to an affiliate agreement.
"Switch" shall mean Switch MOD L.L.C., a limited liability company organized under the laws of the State of Nevada,

United States of America, with its registered office at 7135 S. Decatur Boulevard, Las Vegas, 89118 Nevada (United States
of America), registered with the Secretary of State of the State of Nevada (United States of America) under number
NV20121160688.

"SwitchMOD" means the distinctive multitenant datacenter building format and operation methods licensed under an
affiliate agreement for the operation of a SUPERNAP International-branded SUPERNAP and provision of related services,
which is designed, configured and constructed utilizing or incorporating the Technology or any portion thereof.

"Technology" means (i) the physical plans, architecture, configuration and other aspects of the SwitchMOD, including
the related IP Rights, the Design Plans, and the Deliverables;

(ii) the Trademarks which are provided by Switch to the Company from time to time, including any and all Switch-
generated enhancements, evolutions, Improvements and Localizations thereto.
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"Trademarks" means the trademarks, trade names, service marks, logos, emblems, trade dress, and other indicia of
origin, which are designated, or may in the future be designated, for use in connection with a SUPERNAP or SwitchMOD.

Subscription and Payment

These Articles have been drawn up by the appearing party, which has subscribed to and fully paid up in cash one
hundred and thirty million (130,000,000) shares, with a nominal value of one U.S. dollar cent each (USD 0.01.-) for an
amount of one million three hundred thousand U.S. dollars (USD 1,300,000.-).

Proof of payment has been provided to the undersigned notary who states that the conditions set forth in Article 183
of the Act have been fulfilled and expressly testifies to the fulfilment of these conditions.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company as a result of this instrument
of incorporation are estimated at two thousand two hundred Euros (EUR 2,200).

Transitional Provisions

The first financial year will begin on today's date and end on 31 December 2014. The first annual general meeting will
thus be held in 2015.

Resolutions of the sole shareholder

The abovementioned shareholder, representing the Company's entire subscribed share capital, immediately resolved
to pass the following resolutions:

1. The number of Managers is set at two (2) Managers and the following persons are appointed Managers of the
Company for an unlimited term:

- Mr. Erin Thomas Morton, born in Landstuhl, Germany on 8 November 1968, with his professional address at 7135
S. Decatur, Las Vegas, NV 89118, United States of America; and

- Mr. Rob Roy, born in Minneapolis, Minnesota (United States of America) on 26 April 1969, with his professional
address at 7135 S. Decatur, Las Vegas, NV 89118, United States of America;

2. The Company's registered office shall be located at 65, Boulevard Grande- Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

The present instrument was drawn up in Luxembourg, on the date indicated at the top of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that, at the request of the abovementioned
persons, this instrument has been drafted in English, accompanied by a French version. At the request of the same persons,
in the event of discrepancies between the English and French versions, the English text will prevail.

This document having been read to the proxy holder(s) of the appearing party, who is known to the notary by last
name, first name, civil status and residence, this person signs with the notary this original instrument.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente-et-un octobre.

Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

Switch MOD L.L.C., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l'état Nevada, Etats-Unis d'Amé-
rique, ayant son siège social à 7135 S. Decatur Boulevard, Las Vegas, 89118 Nevada (Etats-Unis d'Amérique) enregistrée
auprès du Registre des Sociétés (Secretary of the State) de Nevada (Etats-Unis d'Amérique) sous le numéro
NV20121160688 ("Switch"), représentée par M. Olivier Van Raemdonck, avocat, ayant son cabinet à 2 rue Jean Bertholet,
L-1233 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée
"ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Lequel comparant, représenté comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par le souscripteur et toutes les personnes qui pourraient devenir
détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la "Société")
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts
(les "Statuts").

La Société adopte la dénomination " Switch EVO S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Les Gérants de la Société sont autorisés à changer
l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville du Luxembourg.
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Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par les
Gérants.

Au cas où les Gérants estimeraient que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social sont
de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou
entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont imminents, il pourra transférer temporai-
rement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires
n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie
par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la détention, la gestion et le développement de droits intellectuels et particu-
lièrement l'acquisition, l'enregistrement de licences ou de sous-licences de droits intellectuelles ou tout autre technologie
et savoir-faire relatifs au (mais pas limités au) développement, la conception et la construction d'ordinateurs contenant
des centres de données modulables et plus particulièrement, la Technologie, et d'inciter certains bénéfices y relatés et
de s'engager contractuellement dans le cadre de la construction et de l'opération de SUPERNAPs et de SwitchMODs.

La Société peut également accorder toute sorte d'assistance, des prêts, des avances ou garanties à des sociétés dans
lesquelles elle détient une participation et exécuter toute opération qui a trait directement ou indirectement à son objet
social. La Société peut également enregistrer des licences ou des sous-licences des droits de propriété intellectuelle, des
marques, des licences et brevets et tout autre technologie et savoir-faire existante qu'elle détient relatives au (mais pas
y limitées) développement, la conception et la construction d'ordinateurs contenant des centres de données modulables.

La Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle jugera appropriée avec l'ac-
complissement de son objet social.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à un million trois cent mille dollars des Etats-Unis d'Amérique
(USD 1.300.000) divisé en cent trente millions (130.000.000) de parts sociales ayant une valeur nominale d'un centime
de dollar des Etats-Unis d'Amérique (USD 0,01) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.
Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.
Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.

Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérants et Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)").

Les Gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui fixe leur
nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Les Gérants resteront en fonction jusqu'à la
nomination de leur successeur. Ils peuvent être renommés à la fin de leur mandat et peuvent être révoqués à tout moment,
avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Art. 9. Pouvoirs des Gérants. Le(s) Gérant(s) est investi individuellement des pouvoirs les plus étendus pour agir au
nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition, nécessaires ou utiles
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pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou
par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés sont de la compétence
de chaque Gérant.

Art. 10. Délégation de Pouvoirs. Les Gérants peuvent conférer certains pouvoirs et/ou mandats spéciaux à toute autre
(s) personne(s) qui peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions
et les pouvoirs applicables au Gérant.

Art. 11. Représentation de la Société. La Société sera engagée à l'égard des tiers par la signature de chaque Gérant,
ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui un Gérant a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 12. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant dans le cadre de la gestion
journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contrac-
tuelles normales, et dans laquelle un des Gérants a un intérêt personnel qui est en conflit avec l'intérêt de la Société, la
transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 13. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 14. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 15. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l'assemblée le 15 juin de chaque année, à 10 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Autres Assemblées Générales des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation d'un Gérant ou, subsidiairement du/des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement,
des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire de chaque Gérant, des circonstances de force majeure l'exigent.

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 18. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation d'un Gérant ou, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés
représentant plus de la moitié du capital social de la Société.
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La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Chaque Gérant peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies pour la participation à l'assemblée
générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par un Gérant ou toute autre personne nommée par l'as-
semblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 19. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par un Gérant.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 20. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 21. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés chaque Gérant,
dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet, le cas échéant, au commissaire aux comptes
ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'as-
semblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 22. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 23. Dividendes Intérimaires. Chaque Gérant est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, sous condition
que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de fonds disponibles pour une telle distribution,
conformément à la loi.
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Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 24. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 25. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Chapitre VIII. Définitions

"Améliorations" désigne les améliorations, les renforcements, les corrections, les modifications, les travaux dérivés et
les nouvelles applications pour la Technologie et / ou le SUPERNAP.

"Droits Intellectuels" désigne une référence collective à tous les droits d'auteur, des droits de marque, des droits de
secret professionnel, des droits moraux, des droits de publicité, le goodwill et tout autre droit de propriété intellectuelle
tels que reconnus à ce jour ou par après sous les lois des Etats-Unis d'Amérique ou toute autre état, région ou juridiction.

"Localisation" désigne la modification de la Technologie, y inclus les Produits Livrables afin d'être conforme aux lois
locales, les exigences de bâtir et les conditions physiques du Site.

"Marque" désigne les marques, noms commerciaux, noms de services, logos, emblèmes, trade dress et tout autre indice
d'origine, qui sont désignés ou pourront être désignés dans le futur, pour être utilisés en relation avec un SUPERNAP ou
un SwitchMOD.

"Plans de Conception" désigne les exigences en ce qui concerne le lay-out physique, la création et l'infrastructure
concernant le SUPERNAP.

"Produits Livrables" désigne les Plans de Conception SUPERNAP et autres spécifications à fournir par Switch à la
Société dans le cadre de la construction d'un SUPERNAP sur un Site.

"Site" désigne la localisation physique où un SPERNAP sera construit et qui est soumis à l'approbation discrétionnaire
par Switch.

"SUPERNAP" désigne le(s) SwitchMOD(s) construits en exécution d'un contrat d'affiliation.

"Switch" désigne Switch MOD L.L.C., une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois de l'état de
Nevada, Etats-Unis de l'Amérique, ayant son siège social à 7135 S. Decatur Boulevard, Las Vegas, 89118 Nevada (Etats-
Unis d'Amérique), enregistrée auprès du registre de commerce (Secretary of State) de l'état Nevada (Etats-Unis
d'Amérique) sous le numéro NV20121160688.

"SwitchMOD" désigne un centre de donnée, appartenant à des locataires multiples, construit selon un contrat affilié
qui est créé, configuré et construit en utilisant ou en incorporant la Technologie ou une portion de celle-ci.

"Technologie" désigne (i) les plans physiques, l'architecture, la configuration et tout autre aspect du SwitchMOD, y
inclus les Plans Design; (ii) les marques, les marques de service et autres indices d'origine fournies par Switch à la Société
de temps à autre, y inclus tout Amélioration, évolution, progrès et Localisation.

Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, a souscrit en espèces et entièrement libéré cent trente
millions (130.000.000) de parts sociales, ayant une valeur nominale d'un centime de dollar des Etats-Unis d'Amérique
(USD 0,01) chacune en contrepartie d'un apport d'un montant d'un million trois cent mille dollars des Etats-Unis d'Amé-
rique (USD 1.300.000).

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 183 de la Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ deux mille deux cents euros (EUR 2.200).

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2014. La première assemblée générale ordi-
naire se tiendra ainsi en 2015.
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Assemblée générale extraordinaire

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:
1) Fixation du nombre de Gérants à deux (2) et nomination des Gérants de Société suivants pour une durée illimitée
- M. Erin Thomas Morton, né à Landstuhl, Allemagne, le 8 novembre 1968, ayant son adresse professionnelle à 7135

S. Decatur, Las Vegas, NV 89118, Etats-Unis d'Amérique; et
- M. Rob Roy, né à Minneapolis, Minnesota (Etats-Unis d'Amérique), le 26 avril 1969, ayant son adresse professionnelle

à 7135 S. Decatur, Las Vegas, NV 89118, Etats-Unis d'Amérique.
2) Fixation du siège social de la Société à 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire

du comparant le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Van Raemdonck, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 4 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50006. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161031/507.
(130196888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Camfex Group SH S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 119.699.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 14 novembre 2013, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg siégeant en matière commerciale
a déclaré dissoute et ordonné la liquidation de la société CAMFEX GROUP SH S.à.r.l, avec siège social à L-1840 Luxem-
bourg, 11 A Boulevard Joseph II, dénoncé en date du 28 janvier 2009. Ce même jugement a nommé juge-commissaire
Mme Carole BESCH, premier juge au tribunal d'arrondissement de Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître
Françoise NSAN-NWET, avocat, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Me Françoise NSAN-NWET.

Référence de publication: 2013171375/16.
(130209042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Citco C&T (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 139.857.

Extrait des Résolutions du Conseil d'Administration de Citco C&T (Luxembourg) S.A. prises le 5 Décembre 2013

Lors de la réunion du Conseil d'Administration de Citco C&T (Luxembourg) S.A. ("la société") tenue le 5 Décembre
2013, il a été décidé comme suit:

- De nommer Monsieur Joannes van de Sanden en tant que Administrateur Délégué de la Société et donc de déléguer
la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la société concernant cette gestion à Monsieur Joannes
van de Sanden, ayant son adresse professionnelle au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, et ce avec effet immédiat,
son mandat prenant fin lors de l'Assemblée Générale annuelle qui se tiendra en 2019.

Luxembourg, le 5 Décembre 2013.
Christelle Ferry / Jean-Baptiste Brekelmans
Administrateur-Délégué / Administrateur

Référence de publication: 2013171352/17.
(130209009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.
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DB STG Lux 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 173.927.

In the year two thousand and thirteen, on the fifteenth day of November,

before us Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of DB STG Lux 2 S.à r.l., a société à responsabilité
limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-),
with registered office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated
following a deed of the undersigned notary, of 14 December 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 364 of 14 February 2013 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 173927 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have not yet been amended.

The meeting was declared open at 10.00 a.m. by Me Rémy Bonneau, lawyer, residing in Luxembourg, in the chair,

who appointed as secretary Me Catherine Kremer, lawyer, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Me Anna-Christina Goergen, lawyer, residing in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of forty-six thousand five hundred eighty-one Euro
(EUR 46,581.-) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) to fifty-
nine thousand eighty-one Euro (EUR 59,081.-).

2 To issue forty-six thousand five hundred eighty-one (46,581) new shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-)
per share, having the same rights and privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for the new shares with payment of a share premium in a total amount of thirteen thousand
four hundred nineteen Euro (EUR 13,419.-) by Deutsche Bank Luxembourg S.A. and to accept full payment in cash for
these new shares.

4 To reduce the corporate capital of the Company by an amount of twenty-eight thousand eighty-one Euro (EUR
28,081.-) so as to reduce it from its current amount of fifty-nine thousand eighty-one Euro (EUR 59,081.-) to thirty-one
thousand Euro (EUR 31,000.-) by absorption of losses in the amount of twenty-eight thousand eighty-one Euro (EUR
28,081.-) and by the cancellation of twenty-eight thousand eighty-one (28,081) shares.

5 To amend article 5 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the above resolutions.

6 Miscellaneous.

(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of the shares held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders,
the proxyholders of the represented shareholders, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders, the bureau of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole issued capital was represented at the meeting and all the shareholders present or represented
declared that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, and waived their right to be
formally convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of amount of forty-six
thousand five hundred eighty-one Euro (EUR 46,581.-) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500.-) to fifty-nine thousand eighty-one Euro (EUR 59,081.-).

Second resolution

The general meeting resolved to issue forty-six thousand five hundred eighty-one (46,581) new shares, each with a
nominal value of one Euro (EUR 1.-) per share, having the same rights and privileges as the existing shares.
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Subscription - Payment

Thereupon appeared Deutsche Bank Luxembourg S.A., a société anonyme governed by the laws of Luxembourg, with
registered office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 9.164 ("Deutsche Bank Luxembourg S.A."),

represented by Me Rémy Bonneau, prenamed

by virtue of a proxy under private seal given on 14 November 2013, which proxy, signed by the proxyholder, the
bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed.

Deutsche Bank Luxembourg S.A. declared to subscribe to the forty-six thousand five hundred eighty-one (46,581) new
shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) per share, together with the payment of a share premium in a total
amount of thirteen thousand four hundred nineteen Euro (EUR 13,419.-) and to fully pay in cash for these new shares.

The aggregate amount of sixty thousand Euro (EUR 60,000.-) was thus as from that moment at the disposal of the
Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Third resolution

The general meeting resolved to accept said subscription and payment and to allot the forty-six thousand five hundred
eighty-one (46,581) new shares to Deutsche Bank Luxembourg S.A.

Fourth resolution

The general meeting resolved to reduce, with immediate effect, the issued capital of the Company by an amount of
twenty-eight thousand eighty-one Euro (EUR 28,081.-) so as to reduce it from its current amount of fifty-nine thousand
eighty-one Euro (EUR 59,081.-) to thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) by way of absorption of the existing losses
of the Company representing an aggregate amount of twenty-eight thousand eighty-one Euro (EUR 28,081.-) and by the
cancellation of twenty-eight thousand eighty-one (28,081) shares.

Fifth resolution

The general meeting resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company
in order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

" Art. 5. The issued capital of the Company is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) divided into thirty-one
thousand (31,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand eight hundred Euro (EUR 1,800.-).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 10.10 a.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le quinzième jour du mois de novembre,

par-devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des associés de DB STG Lux 2 S.à r.l., une société à responsabilité
limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-), ayant son
siège social au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant
acte du notaire soussigné, en date du 14 décembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous
le numéro 364 du 14 février 2013, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le
numéro B 173.927 (la "Société"). Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Maître Rémy Bonneau, avocat, demeurant à
Luxembourg,

qui a désigné comme secrétaire Maître Catherine Kremer, avocat, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Maître Anna-Christina Goergen, avocat, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée était le suivant:
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Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de quarante-six mille cinq cent quatre-vingt-un euros
(EUR 46.581,-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) à cinquante-neuf
mille quatre-vingt-un euros (EUR 59.081,-).

2 Emission de quarante-six mille cinq cent quatre-vingt-une (46.581) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale
d'un euro (EUR 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3 Acceptation de la souscription de ces nouvelles parts sociales avec paiement d'une prime d'émission d'un montant
total de treize mille quatre cent dix-neuf euros (EUR 13.419,-) par Deutsche Bank Luxembourg S.A. et acceptation d'un
paiement intégral en espèces pour ces nouvelles parts sociales.

4 Réduction du capital social de la Société d'un montant de vingt-huit mille quatre-vingt-un euros (EUR 28.081,-) afin
de le porter de son montant actuel de cinquante-neuf mille quatre-vingt-un euros (EUR 59.081,-) à trente-et-un mille
euros (EUR 31.000,-) par absorption des pertes d'un montant de vingt-huit mille quatre-vingt-un euros (EUR 28.081,-)
et par annulation de vingt-huit mille quatre-vingt-une (28.081) parts sociales.

5 Modification de l'article 5 des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions ci-dessus.

6 Divers.

(ii) Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts
sociales détenues par les associés, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée
par les associés présents, les mandataires des associés représentés, les membres du bureau et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des associés représentés, après avoir été signées par les mandataires, les membres bureau
et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l'assemblée et tous les associés présents ou représentés ont
déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont renoncé à leur droit
d'être formellement convoqués.

(v) Que l'assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l'assemblée a pris, chaque fois à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des associés a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de quarante-six
mille cinq cent quatre-vingt-un euros (EUR 46.581,-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) à cinquante-neuf mille quatre-vingt-un euros (EUR 59.081,-).

Deuxième résolution

L'assemblée générale des associés a décidé d'émettre quarante-six mille cinq cent quatre-vingt-une (46.581) parts
sociales nouvelles d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts
sociales existantes.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu Deutsche Bank Luxembourg S.A., une société anonyme ayant son siège social au 2 boulevard Konrad
Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 9164 («Deutsche Bank Luxembourg S.A.»),

ici représentée par Maître Rémy Bonneau, prénommé

en vertu d'une procuration donnée le 14 novembre 2013, qui, après avoir été signée par le mandataire, les membres
du bureau et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte.

Deutsche Bank Luxembourg S.A. a déclaré souscrire quarante-six mille cinq cent quatre-vingt-une (46.581) parts
sociales nouvelles d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune ensemble avec le paiement d'une prime d'émission
d'un montant total de treize mille quatre cent dix-neuf euros (EUR 13.419,-) et de payer intégralement en espèces pour
ces nouvelles parts sociales.

Le montant total de soixante mille euros (EUR 60.000,-) a dès lors été à la disposition de la Société à partir de ce
moment, la preuve ayant été apportée au notaire soussigné.

Troisième résolution

L'assemblée générale des associés a décidé d'accepter ladite souscription et le paiement et d'allouer les quarante-six
mille cinq cent quatre-vingt-une (46.581) parts sociales nouvelles à Deutsche Bank Luxembourg S.A.

Quatrième résolution

L'assemblée générale des associés a décidé de réduire, avec effet immédiat, le capital social de la Société d'un montant
de vingt-huit mille quatre-vingt-un euros (EUR 28.081,-) afin de le porter de son montant actuel de cinquante-neuf mille
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quatre-vingt-un euros (EUR 59.081,-) à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) par absorption des pertes existantes de
la Société d'un montant de vingt-huit mille quatre-vingt-un euros (EUR 28.081,-) et par annulation de vingt-huit mille
quatre-vingt-une (28.081) parts sociales.

Cinquième résolution

L'assemblée générale des associés a décidé de modifier le paragraphe premier de l'article 5 des statuts de la Société
pour refléter les résolutions ci-dessus. Ledit paragraphe sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 5. Le capital social émis de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trente et un
mille (31.000) parts sociales, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, et entièrement libérées.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont
estimés à mille huit cents euros (EUR 1.800.-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des même com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: R. Bonneau, C. Kremer, A.-C. Goergen, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 18 novembre 2013. REM/2013/1997. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161890/182.

(130199045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Intertrust Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. ATC Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l.).

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 103.123.

IN THE YEAR TWO THOUSAND THIRTEEN, ON THE EIGHTEENTH DAY OF NOVEMBER.

Before Us, Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg, undersi-
gned.

THERE APPEARED:

ATC Group B.V., a company, incorporated under the laws of the Netherlands, having its registered office at Olympic
Plaza, Fred. Roeskestraat 123, 1076 EE Amsterdam, The Netherlands,

represented by Mrs Ekaterina DUBLET, jurist, professionally residing in Redange-sur-Attert, as duly empowered at-
torney by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder of the appearing party and the undersigned
notary, shall stay affixed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, represented as above stated, declared and requested the notary to state it is the sole shareholder
of ATC Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, with registered office
in L-1931 Luxembourg, 13-15 avenue de la Liberté, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Registry
under number B103123, incorporated by a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary then residing in Mersch, on Sep-
tember 23 rd , 2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1247 on December 7
th , 2004, the articles of incorporation of which were lastly amended by a deed of Maître Edouard DELOSCH, notary
residing in Diekirch, on July 25 th 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2234
on September 7 th , 2012 (the "Company").

After this had been set forth, the above named sole shareholder, representing the entire subscribed share capital of
the Company, has taken the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to change, with effect on December 2 nd , 2013, the Company's name from "ATC
Corporate Services (Luxembourg) S. à r.l." into "Intertrust Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l."

Second resolution

Considering the foregoing, the Sole Shareholder RESOLVES to amend article 1 of the Articles, so that it shall read as
follows as of December 2 nd , 2013:

" Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "Intertrust Cor-
porate Services (Luxembourg) S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the sole member and all those who will
become members thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation."

Declaration

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Redange-sur-Attert, on the day indicated at the beginning of
this deed.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the undersigned notary by name,
surname, civil status and residence, said person signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE DIX-HUIT NOVEMBRE.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signée.

A COMPARU:

ATC Group B.V., une société constituée sous le droit des Pays-Bas, ayant son siège social à Olympic Plaza, Fred.
Roeskestraat 123, 1076 EE Amsterdam, les Pays-Bas,

représentée par Madame Ekaterina DUBET, juriste, demeurant professionnellement à Rédange-sur-Attert, comme
mandataire valablement autorisé en vertu d'une procuration lui délivrée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentaire, restera annexée au présent acte pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a déclaré et prié le notaire d'acter qu'elle est le seul
et unique actionnaire de ATC Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée, dont le siège
social est sis à L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés Luxembourg sous le numéro B103123, constituée par acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire alors de
résidence à Mersch, le 23 septembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1247 le
7 décembre 2004, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu par acte de Maître Edouard DELOSCH, notaire de
résidence à Diekirch, le 25 juillet 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2234 le 7
septembre 2012 (la «Société»).

Cette déclaration faite, l'associé unique prénommé, représentant l'intégralité du capital souscrit de la Société, a pris
les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier, avec effet au 2 décembre 2013, la dénomination de la Société, de «ATC
Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l.» en «Intertrust Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l.».

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'Associé Unique DECIDE de modifier, avec effet au 2 décembre 2013,
l'article 1 des Statuts, lequel sera dorénavant libellé comme suit:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par l'associé unique et tous ceux qui deviendront par la suite associés, une
société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Intertrust Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l.» (la «So-
ciété»). La Société sera régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.».

Déclaration

Le notaire soussigné, qui parle et comprend la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
francais, le texte anglais fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: E. DUBLET, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 novembre 2013. Relation: RED/2013/1974. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 03 décembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013168761/88.

(130205923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. ATC Management (Luxembourg) S. à r.l.).

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 103.336.

IN THE YEAR TWO THOUSAND THIRTEEN, ON THE EIGHTEENTH DAY OF NOVEMBER.

Before Us, Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg, undersi-
gned.

THERE APPEARED:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l., a company, incorporated under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,represented by Mrs Ekaterina DUBLET, private
employee, professionally residing in Redange-sur-Attert, as duly empowered attorney by virtue of a proxy given under
private seal.

Said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder of the appearing party and the undersigned
notary, shall stay affixed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, represented as above stated, declared and requested the notary to state it is the sole shareholder
of ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, with registered office in L-1931
Luxembourg, 13-15 avenue de la Liberté, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Registry under number
B103336, incorporated by a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary then residing in Mersch, on September 24 th ,
2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1282 on December 14 th , 2004, the
articles of incorporation of which were lastly amended by a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Lu-
xembourg, on October 28 th 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1160 on
May 31 st , 2011 (the "Company").

After this had been set forth, the above named sole shareholder, representing the entire subscribed share capital of
the Company, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to change, with effect on December 2 nd , 2013, the Company's name from "ATC
Management (Luxembourg) S. à r.l." into "Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l."

Second resolution

Considering the foregoing, the Sole Shareholder RESOLVES to amend article 1 of the Articles, so that it shall read as
follows as of December 2 nd , 2013:

"  Art. 1 er . Denomination.  A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "Intertrust
Management (Luxembourg) S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the sole member and all those who will become
members thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation."

Declaration

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Redange-sur-Attert, on the day indicated at the beginning of
this deed.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the undersigned notary by name,
surname, civil status and residence, said person signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE DIX-HUIT NOVEMBRE.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signée.

A COMPARU:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l., une société constituée sous le droit Luxembourgeois, ayant son siège
social à 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, représentée par Madame Ekaterina DUBET, employée privée,
demeurant professionnellement à Rédange-sur-Attert, comme mandataire valablement autorisé en vertu d'une procura-
tion lui délivrée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentaire, restera annexée au présent acte pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a déclaré et prié le notaire d'acter qu'elle est le seul
et unique actionnaire de ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée, dont le siège social
est sis à L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
Luxembourg sous le numéro B103336, constituée par acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire alors de résidence à
Mersch, le 24 septembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1282 le 14 décembre
2004, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu par acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à
Luxembourg, le 28 octobre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1160 le 31 mai
2011 (la «Société»).

Cette déclaration faite, l'associé unique prénommé, représentant l'intégralité du capital souscrit de la Société, a pris
les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier, avec effet au 2 décembre 2013, la dénomination de la Société, de «ATC
Management (Luxembourg) S.à r.l.» en «Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.».

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'Associé Unique DECIDE de modifier, avec effet au 2 décembre 2013,
l'article 1 des Statuts, lequel sera dorénavant libellé comme suit:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par l'associé unique et tous ceux qui deviendront par la suite associés, une
société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.» (la «Société»).
La Société sera régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.».

Déclaration

Le notaire soussigné, qui parle et comprend la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
francais, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: E. DUBLET, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 novembre 2013. Relation: RED/2013/1972. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 03 décembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013168762/88.

(130205915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Ell - Solar 2 s.c., Société Civile.
Siège social: L-8522 Beckerich, 6, Jos Seylerstrooss.

R.C.S. Luxembourg E 5.216.

STATUTS

L'an deux mille treize, le 11 novembre,
Entre les soussigné(e)s:
Monsieur AGUILERA Castor, demeurant à L-8530 EII, 64 Réidenerstrooss,
Monsieur BON DE SOUSA PERNES Duarte, demeurant à L-8531 EII, 26 Knuppebierg,
Monsieur FURLANO Marc, demeurant à L-8531 EII, 27 Knuppebierg,
Monsieur KEMMER Christian, demeurant à L- 8557 Petit-Nobressart, 14 am Pesch,
Monsieur ROORDA Steve, demeurant à L-8560 Roodt, 8, Kierchewee,
Monsieur SCHAUS Laurent, demeurant à L-8531 EII, 27 Leembierg,
Monsieur SCHEER Fränk, demeurant à L-8560 Roodt, 65, Haaptstrooss,
ci-après dénommé(e)s 'associé(e)s',
il a été constitué une société civile particulière dans le sens des articles 1832-1837 du Code civil.

Titre 1 er . Dénomination, Siège, Durée

Art. 1 er . Dénomination.  La société est dénommée société civile «EII - Solar 2 s.c.».

Art. 2. Siège sociale. Le siège de la société est établi dans la commune de Beckerich. Il peut être transféré dans toute
autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La durée. La société civile est constituée pour une durée de 25 ans à partir de la signature de ce contrat.

Titre 2. Objet

Art. 4. Objet. La société a pour objet l'exploitation d'une installation photovoltaïque de 28,60 kWp qui sera installée
sur le toit du Centre Culturel " Camille Ney " à L-8530 EII, 40 Haaptstrooss. L'énergie produite sera cédée au réseau
électrique public.

Titre 3 Engagements des associé(e)s

Art. 5. Capital social. Le capital social de la société civile est constitué par une installation photovoltaïque de 28,60
kWp, représenté par 110 parts sociales. Le montant du capital social est de 1.000.- Eur.

L'apport des associés lors de la constitution de la présente société civile s'est effectué comme suit:
Monsieur AGUILERA Castor, a apporté 8 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec système de

montage, 8/110 ème du câblage et de l'infrastructure commune;
Monsieur BON DE SOUSA PERNES Duarte, a apporté 12 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec

système de montage, 12/110 ième du câblage et de l'infrastructure commune;
Monsieur FURLANO Marc, a apporté 24 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec système de

montage, 24/110 ème du câblage et de l'infrastructure commune;
Monsieur KEMMER Christian, a apporté 16 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec système de

montage, 16/110 ème du câblage et de l'infrastructure commune;
Monsieur ROORDA Steve, a apporté 4 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec système de mon-

tage, 4/110 ème du câblage et de l'infrastructure commune;
Monsieur SCHAUS Laurent, a apporté 38 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec système de

montage, 38/110 ème du câblage et de l'infrastructure commune;
Monsieur SCHEER Fränk, a apporté 8 modules photovoltaïques Mono Dark Soluxtec 260W avec système de montage,

8/110 ème du câblage et de l'infrastructure commune;
La description de la partie commune est annexée au présent contrat.
Les décisions ayant pour objet une augmentation ou une diminution du capital social, doivent réunir une majorité

qualifiée des trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 6. Participation aux bénéfices et Pertes. La part de chaque associé dans les bénéfices et pertes de la société est
proportionnelle à sa mise dans le fonds de la société.

Ainsi la répartition des parts sociales se fera comme suit:
Monsieur AGUILERA Castor, 8 parts sociales
Monsieur BON DE SOUSA PERNES Duarte, 12 parts sociales
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Monsieur FURLANO Marc, 24 parts sociales
Monsieur KEMMER Christian, 6 parts sociales
Monsieur ROORDA Steve, 4 parts sociales
Monsieur SCHAUS Laurent, 38 parts sociales
Monsieur SCHEER Fränk, 8 parts sociales

Titre 4. Assemblée Générale

Art. 7. Assemblée Générale. L'assemblée générale est le seul organe décisionnel de la société.
Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent. Chaque

associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux
assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Les décisions collectives ne sont valablement prises, que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social représenté à l'assemblée générale.

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications des statuts, que si les associés représentant
3/4 du capital social sont présents ou représentés. Si ce quorum n'est pas atteint à la première réunion, il peut être
convoqué une seconde réunion qui délibère quel que soit la part du capital social représentée.

L'assemblée générale ordinaire se tient une fois par an. La convocation est adressée par le gérant par lettre recom-
mandée aux associés au moins quinze jours avant la date de la tenue de l'assemblée générale. Elle devra contenir un ordre
du jour. L'assemblée générale ne peut délibérer valablement que sur les points qui sont expressément inscrits à l'ordre
du jour. La première assemblée générale se tiendra le jour de la signature de ce contrat.

Art. 8. Assemblée Générale extraordinaire. Le gérant devra convoquer les associés en assemblée générale extraor-
dinaire, lorsque un ou plusieurs associés représentant au moins 25% du capital social en font la demande écrite, en
indiquant l'ordre du jour proposé, et ce dans un délai d'un mois suivant la réception de la demande.

Le gérant peut à tout moment convoquer les associés en assemblée générale extraordinaire, lorsque les besoins de la
société l'exigent.

Titre 4. Administration et Gérance

Art. 9. Nomination du gérant. Le gérant est nommé sur décision réunissant les voix des associés représentant la moitié
du capital social pour une durée de trois ans. Ce mandat peut être reconduit. Le gérant peut ne pas être un associé de
la société civile.

Art. 10. Mission et Rémunération du gérant. Le gérant assure d'une manière générale la gestion courante et le bon
fonctionnement de l'installation de production.

La mission ainsi que la rémunération du gérant sont fixées par contrat à approuver par l'assemblée générale.

Art. 11. Responsabilité du gérant. Le gérant ne contracte, en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n'est responsable que
de l'exécution de son mandat.

Art. 12. Droit de signature individuelle du gérant. Le gérant peut engager la société civile par sa signature individuelle
jusqu'à hauteur du montant de 1000.- €. Au-delà du prédit mandat une autorisation préalable de l'assemblée générale est
indispensable.

Titre 5. Fin de la société.

Art. 13. Fin de la société et Affectation des fonds. La société finit par l'expiration du temps pour lequel elle a été
contractée. Les fonds restants de la société recevront une affectation déterminée par l'assemblée générale.

Art. 14. Vente, Cession ou Transfert de parts sociales. Tout associé(e) s'interdit de vendre, céder ou transférer de
quelque manière que soit, toutes ou partie de ses parts sociales dans la société à une partie tierce sans avoir préalablement
fait une offre aux autres associé(e)s qui disposent d'un droit de préemption. Cette offre se fera selon la procédure suivante:

1. L'associé(e) qui a l'intention de vendre toutes ou partie de ses parts sociales à une partie tierce doit notifier cette
intention au gérant de la société avec l'indication du prix qu'il désire obtenir.

2. Le gérant transmettra cette information aux autres associé(e)s qui ont un délai de 30 (trente) jours pour notifier
leur intention d'acheter au prix demandé la quote-part mise en vente. A la fin de cette procédure en rapport avec l'exercice
du droit de préemption, le gérant informe le vendeur du résultat de ces opérations.

3. Les cessions doivent se faire dans les 30 (trente) jours à partir de la fin des opérations ci-dessus mentionnées.
4. Les parts sociales mises en vente n'ayant pas trouvé preneur au terme des procédures ci-dessus sont cessibles à

des tiers à un prix qui ne peut être inférieur au prix proposé aux autres associés.
Le vendeur informe le gérant dans les 15 (quinze) jours à partir de la date de la vente, du nom et de l'adresse du nouvel

(le) associé(e) en lui envoyant une copie du contrat de cession.
5. Toutes les notifications prévues par le présent article doivent être effectuées par voie recommandée.
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Tout associé(e) pourra vendre, céder ou transférer toutes ou partie de ses parts sociales exclusivement aux membres
de la famille, ( max. 2 ème degré ) sans en référer préalablement aux autres associés.

- En cas de partenariat légal c'est la " loi du 9 juillet 2004 relative aux effets Légaux de certains partenariats " qui est
d'application.

Art. 15. Décès d'un associé avant le terme du contrat. En cas de mort d'un des associés avant le terme du présent
contrat, la société continuera avec ses héritiers.

Titre 6. Dispositions générales

Art. 16. Les dispositions de la loi du 28 décembre 1992 (Code civil, livre III, Titre IX, Art. 1832-1873) précitée sont
applicables pour tous les cas non prévus par le présent contrat.

Fait à Ell, le 11 novembre 2013. AGUILERA Castor / BOB DE SOUSA PERNES Duarte / FURLANO Marc /
KEMMER Christian / ROORDA Steve / SCHAUS Laurent / SCHEER Fränk.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants pré-qualifiés représentant l'intégralité du capital social de la société se considérant comme
dûment convoqués, se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire et, après avoir constaté que celle-
ci était régulièrement constituée, ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Est nommé gérant:

- la société anonyme ENERGIPARK REIDEN S.A.

2. Contrat de gérance:

- le contrat de gérance est approuvé.

3. Le siège social est établi à L-8522 Beckerich, 6, Jos Seylerstrooss

Référence de publication: 2013168695/128.

(130205259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.

AB Commercial Real Estate Debt - B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 182.106.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second day of the month of November.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

AB Institutional Series B, a fonds commun de placement, existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg
qualifying as a fonds d'investissement spécialisé under the law of 13 February 2007 on specialised investment funds ("AB
Institutional Series B") acting on behalf of AB Institutional Series B - AB Commercial Real Estate Debt Series I - B, a
compartment issued with AB Institutional Series B (the "Sub-Fund") and duly represented by AllianceBernstein (Luxem-
bourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, having a share capital of sixteen million three hundred thousand Euros (EUR 16,300,000.-), registered with
the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under number B 34.405 and authorised by the Commission
de Surveillance du Secteur Financier under the chapter 15 of the law of 17 December 2012 on undertakings for collective
investment (the "Management Company"),

represented by Mr Joe Zeaiter, juriste, residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated 22 November 2013, which
shall be registered together with the present deed.

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of incorporation of a limited liability company AB Commercial Real Estate Debt - B S.à r.l. (société à responsabilité limitée)
which is hereby established as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "AB Commercial
Real Estate Debt - B S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party. The Company will be governed
by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Sole shareholder. The Company shall exist as a single shareholder company and all the shares must be held at
any time by or on behalf of AB Institutional Series B. The provisions of article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on
commercial companies articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law shall therefore apply.

The shares of the Company are not transferable.

159861



L U X E M B O U R G

Art. 3. Object. The object of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may also acquire loans including at a discount, originate loans and lend funds under any form, advance
money or give credit on any terms including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from
the issue of any equity or debt securities of any kind to any person or entity as it deems fit in relation to any real estate
enterprise or undertaking. The Company may enter into swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions, and, without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and
instruments in connection with its real estate activities. The Company may also enter into any guarantees, contracts of
indemnities, security interests and any other equivalent agreements in order to receive the benefit of any guarantee and/
or security interest granted in the context of such real estate activities. The Company may undertake any roles necessary
in connection with such lending activity including, without limitation, the role of arranger, lead manager, facility agent,
security agent, documentation agent. The Company shall not undertake such real estate lending or real estate loan
acquisition activities in a way that would require it to be regulated pursuant to the Luxembourg act dated 5 April 1993
on the financial sector, as amended or any future act or regulation amending or replacing such act.

The Company may borrow in any form by private placement through the issue of bond whether convertible or not,
note, profit participating note, as well as any other type of securities or instrument.

The Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or indirectly
in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 5. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of its sole
shareholder deliberating in the manner provided for amendments to the articles of association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 6. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twenty thousand United States dollars (USD
20,000.-) represented two hundred (200) shares with a nominal value of one hundred United States dollars (USD 100.-)
each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the sole shareholder of the Company
and the Company may proceed to the repurchase of its other shares upon resolution of its sole shareholder.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who do not need to be
a shareholder.

The sole manager or as the case may be the board of managers is vested with the broadest powers to manage the
business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes
of the Company. All powers not expressly reserved by the law or by the articles of association to the general meeting
shall be within the competence of the sole manager or as the case may be the board of managers. Vis-a-vis third parties
the sole manager or as the case may be the board of managers has the most extensive powers to act on behalf of the
Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company not
reserved by law or the articles of association to the general meeting or as may be provided herein.

The managers are appointed and removed from office by a decision of the sole shareholder of the Company, which
determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an
undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without cause
(ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
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any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours (24) at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of anyone of the managers. In any event the Company will be validly bound by the sole signature of
any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only
one) or as the case may be the board of managers or anyone of the managers.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its sole shareholder by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this article.

Art. 9. Decision of the sole shareholder. The decisions of the sole shareholder of the Company are adopted by means
of written resolutions duly signed by the sole shareholder or by its representative.

The decisions amending the articles of association of the Company are adopted in the way required by the law of 10
August 1915 on commercial companies.

Art. 10. Sole shareholder voting rights. The sole shareholder of the Company may validly act at any meeting of sha-
reholder before a public notary through a special proxy.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st December
2013.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.
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The financial statements are at the disposal of the sole shareholder of the Company at the registered office of the
Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The sole shareholder of the Company may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts
prepared by the manager, or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for
distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the
last accounting year increased by profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses
carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the sole shareholder of the Company upon decision of the sole shareholder of the
Company.

The share premium account may be distributed to the sole shareholder of the Company upon decision of the sole
shareholder of the Company. The sole shareholder of the Company may decide to allocate any amount out of the share
premium account to the legal reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be a shareholder and who are appointed by the sole shareholder of the Company who
will specify their powers and remunerations.

Art. 15. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the sole shareholder of the
Company refers to the relevant legislation.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has
subscribed and entirely paid-up the following shares:

Subscriber Number
of shares

Subscription
price (USD)

AB Institutional Series B acting on behalf of the Sub-Fund and duly represented by
its Management Company . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 USD 20,000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 USD 20,000

Evidence of the payment of the total subscription price has been shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at: 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company with such signature powers as set forth in the articles of association of the Company:

- Simone Thelen, Senior Vice President, AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., born in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy
of Luxembourg on 22 July 1961, with professional address at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;

- Bertrand Reimmel, Counsel, Vice President, AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., born in Sélestat, France on 14
April 1970, with professional address at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;

- Virginie Pierlot, Counsel, Vice President, AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., born in Nancy, France on 24 De-
cember 1977, with professional address at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing party, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said appearing party signed the present original deed together with the notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English, is followed by a translation into French. In case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing party, known to the notary by its name, first name, civil status and
residence, the said appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour du mois de novembre.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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A comparu:

AB Institutional Series B, un fonds commun de placement de droit luxembourgeois qualifié de fonds d'investissement
spécialisé régi par la loi du 13 février 2007 sur les fonds d'investissements spécialisés («AB Institutional Series B») agissant
pour le compte de AB Institutional Series B - AB Commercial Real Estate Debt Series I - B, un compartiment émis par
AB Institutional Series B (le «Compartiment») et dûment représenté par AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., une
société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital
social de seize millions trois cent mille Euros (EUR 16.300.000,-), immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 34.405 et agréée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier
suivant le chapitre 15 de la loi du 17 décembre 2010 sur les organismes de placement collectif (la «Société de Gestion»),

représenté par Monsieur Joe Zeaiter, juriste, demeurant à Luxembourg en vertu d'une procuration en date du 22
novembre 2013, qui sera enregistrée ensemble avec le présent acte.

La partie comparante, ès qualités qu'elle agit, a demandé au notaire soussigné d'arrêter les statuts d'une société à
responsabilité limitée AB Commercial Real Estate Debt - B S.à r.l. (société à responsabilité limitée) qui est constituée par
les présentes:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante une société à responsabilité limitée sous la dénomination de
«AB Commercial Real Estate Debt - B S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera régie par les présents statuts et les dispo-
sitions légales afférentes.

Art. 2. Associé unique. La Société est une société unipersonnelle et toutes les parts sociales doivent être détenues, à
tout moment, par ou pour le compte de AB Institutional Series B. Les dispositions de l'article 179 (2) de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi seront d'appli-
cation.

Les parts sociales de la Société ne sont pas transférables.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut, en outre, acquérir des prêts, incluant les prêts avec escompte, effectuer des prêts et prêter des fonds
sous n'importe quelle forme, avancer des fonds ou faire crédit sous n'importe quelles termes, y compris, sans limitation,
résultant de tout emprunt de la Société ou de l'émission de toute participation ou titre de créance de toute nature à
toute personne ou entité qu'elle juge convenable par rapport à toute entreprise immobilière ou fonds immobilier. La
Société peut effectuer des swaps, futures, forwards, produits dérivés, options, rachats, prêts de titres et transactions
similaires et sans préjudicie des généralités de ce qui précède, utiliser toutes techniques et instruments relatifs à son
activité immobilière. La Société peut également conclure des garanties, contrats d'indemnités, sûretés et tout autre contrat
équivalent afin de recevoir le bénéfice de toute garantie et / ou sûreté accordée dans le cadre de ces activités immobilières.
La Société peut entreprendre toutes les fonctions nécessaires dans le cadre de cette activité de prêt, y compris, sans
limitation, le rôle d'arranger, lead manager, facility agent, security agent, documentation agent. La Société n'entreprendra
pas cette activité de prêt ou d'acquisition de dette immobilière d'une façon qui nécessiterait qu'elle soit réglementée
d'après la loi du 5 avril 1993 sur le secteur financier, telle que modifiée, ou n'importe quelle autre législation la modifiant
ou la remplaçant.

La Société peut emprunter sous toute forme par voie de placement privé à travers l'émission d'obligations convertibles
ou non, de titres de créance (notes) et de prêts avec participation au bénéfice (profit participating notes), ainsi que toute
autre sorte de titres ou instruments.

La Société pourra effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement ou indi-
rectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services néces-
saires à leur gestion, contrôle et mise en valeur. Dans ce but, la Société pourra demander l'assistance de conseillers
extérieurs.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'associé unique
de la Société délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être
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déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait
une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance.

Art. 6. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à vingt mille dollars américains (USD 20.000,-)
représenté par deux cents (200) parts sociales d'une valeur nominale de cent dollars américains (USD 100,-) chacune. Le
capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'associé unique de la Société et la Société peut
procéder au rachat de ses propres parts sociales en vertu d'une décision de l'associé unique de la Société.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associé ou non.

Le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges afin de pouvoir gérer
l'activité de la Société et d'autoriser et/ou de procéder à tout acte de disposition et d'administration tombant dans l'objet
de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée
générale sont de la compétence du gérant unique ou le cas échéant du conseil de gérance. Vis-à-vis des tiers le gérant
unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus afin d'agir pour le compte de la Société
en toutes circonstances et de faire, autoriser et approuver tout acte et opération concernant la Société qui ne sont pas
réservés par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale ou tel que prévu dans les présents statuts.

Ils sont nommés et révoqués par l'associé unique de la Société, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec
les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation
à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à une telle réunion ou à une réunion
tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution. Les résolutions des gérants,
y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra être émis sous la
signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature d'un des gérants. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute
(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique (s'il n'y a qu'un seul gérant)
ou le cas échéant par le conseil de gérance ou un des gérants.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
Les mots «demande», «action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou
procédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
«responsabilité» et «dépenses» devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et mon-
tants payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:
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(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de son associé unique en raison d'un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la con-
duite de sa fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

Art. 9. Décision de l'associé unique. Les décisions de l'associé unique de la Société sont adoptées par résolutions
écrites dûment signées par l'associé unique ou par son représentant.

Les décisions modifiant les statuts de la Société sont adoptées conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales.

Art. 10. Droits de vote de l'associé unique. L'associé unique de la Société peut se faire valablement représenter aux
assemblées de l'associé par-devant notaire par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2013.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels
au 31 décembre.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour l'associé unique de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

L'associé unique de la Société peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves et prime distribuables
mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué à l'associé unique par décision prise par l'associé unique de la Société.

Le compte de prime d'émission peut être distribué à l'associé unique de la Société par décision prise par l'associé
unique de la Société. L'associé unique de la Société peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve
légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associé
ou non et qui sont nommés par l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique se réfère aux dispo-
sitions légales en vigueur.

Subscription et Paiement

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré les
parts sociales suivantes:

Souscripteur Nombre
des parts

sociales

Prix de
souscription

(USD)
AB Institutional Series B agissant pour le compte du Compartiment et dûment représenté
par sa Société de Gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 USD 20.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 USD 20.000

Preuve du paiement du prix total de souscription a été donnée au notaire instrumentant.
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Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
formation sont évaluées à environ EUR 1.500,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au: 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société avec pouvoir de signature comme prévu dans les statuts:

- Simone Thelen, Senior Vice Président, AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., née à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché
de Luxembourg le 22 juillet 1961, demeurant professionnellement au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;

- Bertrand Reimmel, Counsel, Vice Président, AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., né à Sélestat, France le 14 avril
1970, demeurant professionnellement au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;

- Virginie Pierlot, Counsel, Vice Président, AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., née à Nancy, France le 24 décembre
1977, demeurant professionnellement au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu au comparant, qui a requis que le présent acte soit rédigé en langue anglaise, ledit comparant
a signé le présent acte en original avec nous, notaire, qui avons une connaissance personnelle de la langue anglaise.

Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d'une traduction française. En cas de divergences entre le texte anglais et
le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. ZEAITER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 novembre 2013. Relation: LAC/2013/53289. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 novembre 2013.

Référence de publication: 2013168735/396.

(130206059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Château l'Hermione S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 166.411.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Château l’Hermione S.A.
Mélanie Sauvage
Administrateur unique

Référence de publication: 2013171349/12.

(130209037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

C.B. Clean Lux S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 4, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 110.566.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 06/12/2013.

Référence de publication: 2013171346/10.

(130209013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.
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ANNA Real Estate 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.648.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 Décembre 2013.
ANNA Real Estate 4 S.à r.l.
Représenté par Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2013171280/14.

(130209243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Borletti & Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 181.457.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil tenue le 4 décembre 2013.

Résolution:

Le conseil décide de transférer le siège social de la société à 1, Place d'Armes, L-1136 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Référence de publication: 2013171304/13.

(130209525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Amivo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 48.448.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Référence de publication: 2013171279/10.

(130209454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Smart Cube Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3321 Berchem, 30, rue de la Montée.

R.C.S. Luxembourg B 182.079.

STATUTS

L'an deux mil treize.

Le onze novembre.

Pardevant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg.

A comparu:

Monsieur Jorge Miguel RIBEIRO DE OLIVEIRA, salarié, né à Luxembourg le 27 janvier 1977 (No. Matricule
19770127117), demeurant à L-3321 Berchem, 30 rue de la Montée;

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée unipersonnelle qu'il déclare constituer.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «SMART CUBE Sàrl»

Art. 2. Le siège de la société est établi à Berchem.
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Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La société a pour objet toutes prestations de services informatiques, installations électriques, le commerce de
matériel électrique et électronique, ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou
immobilières, se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension
ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est mdéterminée.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année. Par dérogation,
le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2013.

Art. 6. Le capital social est fixé à représenté par CENT (100) parts sociales de CENT VINGT CINQ EUROS (125.-)
chacune.

Toutes ces parts ont été entièrement souscrites par l'associé unique

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE
CINQ CENTS EURO (EURO 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8.
a) La cession entre vifs:

Tant que la société ne comprendra qu'un associé, celui-ci sera libre de céder tout ou partie des parts à qui il entend.

b) La transmission pour cause de mort:

Le décès de l'associé unique n'entraîne pas la dissolution de la société. Si l'associé unique n'a laissé aucune disposition
de dernières volontés concernant l'exercice des droits afférents aux parts sociales, lesdits droits seront exercés par les
héritiers et légataires régulièrement saisis ou envoyés en possession, proportionnellement à leurs droits dans la succes-
sion, jusqu'au partage desdites parts ou jusqu'à la délivrance de legs portant sur celles-ci.

Pour le cas où il y aurait des parts sociales non proportionnellement partageables, lesdits héritiers et légataires auront
l'obligation pour lesdits parts sociales de désigner un mantaire.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par l'associé qui fixe leurs
pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision des associés.

A moins que l'associé n'en décide autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de
la société en toutes circonstances.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obli-
gation personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Chaque année, le 31 décembre, il sera dressé un inventaire de l'actif et du passif de la société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- cinq pour cent (5,00 %) pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;

- le solde restera à la libre disposition de l'associé.

Art. 12. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 13. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais.

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à MILLE DEUX CENT CINQUANTE EURO (EURO 1.250.-).

Assemblée générale.

Et à l'instant, l'associé unique Monsieur Jorge Miguel REBEIRO DE OLIYEIRA, prédit, agissant en lieu et place de
l'assemblée générale, fait désigner lui-même comme gérant unique.

Il peut engager valablement la société sans limitation de sommes.

Le siège social est établi à L-3321 Berchem, 30 rue de la Montée.

Avant la clôture du présent acte le notaire instrumentaire soussigné a attiré l'attention des constituants sur la nécessité
d'obtenir une autorisation administrative pour exercer les activités décrites dans l'objet social.

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
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Signé: Ribeiro De oliveira, C. Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette le 18 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14946. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Bettembourg, le 29 novembre 2013. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2013169351/74.

(130206091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Bandolux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5426 Greiveldange, 12A, A Benzelt.

R.C.S. Luxembourg B 83.129.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013171310/11.

(130208776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Dippech Hëlleft, Association sans but lucratif.

Siège social: L-4994 Schouweiler, 20, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg F 9.764.

STATUTS

Entre les soussignés

- John BEI, retraité, de nationalité luxembourgeoise demeurant à Schouweiler

- Manon BEI-ROLLER, salariée, de nationalité luxembourgeoise demeurant à Schouweiler

- Filipe Elvis BREDA DOS SANTOS, salarié, de nationalité portugaise demeurant à Bettange-sur-Mess

- Benoît COLLET, salarié, de nationalité française demeurant à Schouweiler

- Muris HUREMOVIC, fonctionnaire communal, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à Schouweiler

- Savas KOROGLANOGLOU, fonctionnaire communal, de nationalité luxembourgeoise demeurant à Bettange-sur-
Mess

- Jeannot WARNIER, retraité, de nationalité luxembourgeoise demeurant à Schouweiler et ceux qui seront admis
ultérieurement comme membres, il a été créé une association sans but lucratif, régie par la loi du 21 avril 1928 telle qu'elle
a été modifiée par la loi du 4 mars 1994 sur les associations sans but lucratif et les établissements d'utilité publique, et
par les présents statuts, qu'ils ont arrêtés comme suit:

Chapitre I er . Dénomination, Siège et Durée

Art. 1 er .  Les soussignés ont convenu de créer entre eux une association sans but lucratif dénommée «Dippech
Hëlleft».

Art. 2. Son siège est à L-4994 Schouweiler 20, rue de l'Eglise.

Art. 3. La durée de l'association est illimitée.

Chapitre II. Objet

Art. 4. L'association a pour objet:

1. de réaliser des projets de coopération, d'entraide et de solidarité internationale

2. de soutenir des initiatives ciblées des organisations non gouvernementales (ONG) ou des associations de bienfai-
sance ayant de préférence leur siège social sur le territoire de la commune de Dippach

3. de soutenir des actions urgentes d'aide humanitaire

4. de promouvoir dans le cadre de ses actions les principes des droits de l'homme et de sensibiliser la population et
notamment les enfants et adolescents pour les problèmes des pays en voie de développement

Art. 5. L'association peut s'affilier à tous les groupements analogues nationaux ou internationaux susceptibles de lui
prêter un concours utile pour atteindre les buts qu'elle poursuit.
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Chapitre III. Membres, Admissions, Démissions, Exclusions et Cotisations

Art. 6. L'association se compose de:

a) membres actifs

b) membres donateurs

Seuls les membres actifs jouissent des droits et avantages prévus par la loi; leur nombre est illimité, sans toutefois
pouvoir être inférieur à cinq.

La qualité de membre donateur peut être conférée aux personnes, qui sans prendre part activement au fonctionnement
de l'association, lui prêtent une aide financière régulière.

Art. 7. L'admission de nouveaux membres actifs est subordonnée à leur agrégation par le conseil d'administration
suivant l'appréciation souveraine de celui-ci. Le conseil d'administration statue sur les admissions à simple majorité des
membres présents. Le refus d'admission ne doit pas être motivé.

Art. 8. Une cotisation est fixée annuellement par l'assemblée générale. Elle ne peut dépasser 25 Euros. Le virement
bancaire vaut carte de membre.

Art. 9. La démission ou l'exclusion d'un membre sur proposition du conseil d'administration est régie par l'article 12
de la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif telle qu'elle a été modifiée. L'exclusion d'un membre ne
pourra être prononcée que par violation grave des statuts, les parties entendues dans leurs explications.

Chapitre IV. Administration

Art. 10. Les organes de l'association sont:

a) l'assemblée générale

b) le conseil d'administration

c) le conseil technique

d) les groupes de travail

Art. 11. L'assemblée générale se compose des membres actifs.

Art. 12. L'assemblée générale ordinaire a lieu une fois par année. Le conseil d'administration en fixe la date et l'ordre
du jour.

Doivent obligatoirement figurer à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire:

a) la nomination et la révocation des administrateurs

b) l'approbation des comptes et bilans

c) l'admission de nouveaux membres

Art. 13. Le conseil d'administration peut convoquer une assemblée générale extraordinaire chaque fois qu'il la juge
utile et nécessaire.

A la suite d'une demande écrite formulée par un tiers des membres actifs, le conseil d'administration doit convoquer
une assemblée générale extraordinaire en inscrivant à l'ordre du jour l'objet de la demande.

Art. 14. Toute convocation de l'assemblée générale est portée à la connaissance des membres par lettre missive
ordinaire huit jours au moins avant la date de l'assemblée.

La convocation contiendra l'ordre du jour.

L'assemblée générale est valablement constituée quelque soit le nombre des membres présents.

L'assemblée ne peut statuer que sur des questions figurant à l'ordre du jour.

Sauf les cas prévus par la loi, les décisions sont prises à la majorité des voix. Il est loisible aux membres actifs de se
faire représenter à l'assemblée générale par un autre membre effectif. Le mandat doit être écrit.

Le conseil d'administration

Art. 15. L'association est administrée par un conseil d'administration composé de cinq membres au moins, choisis en
son sein et nommés par l'assemblée générale à la majorité relative des voix et au scrutin secret.

Les administrateurs sont nommés pour trois ans.

Le renouvellement du conseil d'administration se fait annuellement pour un tiers. Les premiers membres sortants
étant désignés par tirage au sort, leur mandat expirant après une année, respectivement deux années.

Les membres sortants sont rééligibles et toujours révocables par l'assemblée générale.

En cas de vacance de poste, le conseil d'administration peut y pourvoir provisoirement par cooptation jusqu'à la
prochaine assemblée générale.

Le membre du conseil d'administration élu par cette assemblée termine le mandat de celui qu'il remplace.

Le conseil d'administration désigne en son sein un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. Le
président représente l'association et en dirige les travaux. Il préside les débats du conseil d'administration.
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Art. 16. Le conseil d'administration peut choisir en son sein parmi les membres élus un bureau composé au moins du
président, du secrétaire et du trésorier.

Art. 17. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou par les statuts à l'assemblée générale sont de la
compétence du conseil d'administration.

Art. 18. Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an sur convocation du secrétaire en accord avec
le président ou à la majorité de ses membres.

Ils proposent l'ordre du jour des réunions.

Tout membre du conseil d'administration peut mettre un point sur l'ordre du jour.

Art. 19. La présence de la majorité des membres du conseil d'administration est nécessaire pour la validité des déli-
bérations.

Un administrateur peut se faire représenter par un autre membre du conseil. Le mandat doit être éc4rit.

Art. 20. Le conseil d'administration ne saurait accepter la démission du trésorier qu'après s'être rassuré de la remise
en bonne et due forme des comptes sociaux.

Les réviseurs de caisse devront être entendus dans leurs observations.

Art. 21. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix. En cas de partage des voix, celle
du président ou de son remplaçant est prépondérante. Les décisions du conseil sont consignées dans les procès-verbaux
et signées par le président et le secrétaire.

Les extraits ou copies des procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont certifiés conformes et signés par le
président et deux administrateurs.

Art. 22. Les droits, pouvoirs et responsabilités des administrateurs sont réglés par les articles 13 et 14 de la loi du 21
avril 1928.

Le conseil d'administration représente l'association dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires.

Il peut notamment acquérir, vendre, hypothéquer les immeubles de l'association, contracter des emprunts et accepter
tous les dons et legs sous réserve des autorisations prévues par la loi.

A l'égard des tiers, l'association est valablement engagée par la signature conjointe de deux administrateurs, parmi
lesquels doit figurer celle du président ou de son représentant, sans que ceux-ci aient à justifier d'aucune délibération,
autorisation ou autre pouvoir spécial.

Le conseil technique:

Art. 23. Le conseil d'administration peut constituer un conseil technique chargé:

a) du suivi technique, financier et administratif des projets à réaliser dans le cadre de la loi du 6 janvier 1996 sur la
coopération de développement,

b) des relations avec les administrations étatiques dans le domaine de la coopération au développement.

Art. 24. Les membres du conseil technique sont nommés par le conseil d'administration.

Le conseil technique est présidé par le coordinateur technique désigné par le conseil d'administration.

Le conseil technique peut s'assurer le concours d'experts de domaines spécifiques, non forcément membre de l'ASBL

Les groupes de travail

Art. 25. Le conseil d'administration peut charger un ou plusieurs groupe(s) de travail avec la mission d'élaborer des
propositions concernant les activités prévue au Chapitre II. Art. 4.

Chapitre V. Fonds social, Exercice social, Comptes, Budget

Art. 26. Les ressources de l'association se composent notamment:

1) des cotisations des membres actifs et donateurs

2) des dons ou legs faits en sa faveur

3) des subsides et subventions

4) des revenus pour services rendus

5) des intérêts et revenus généralement quelconques

Art. 27. L'année sociale commence le premier janvier et prend fin le trente et un décembre de chaque année.

A la fin de l'année, le conseil d'administration arrête les comptes de l'exercice écoulé et dresse le budget du prochain
exercice aux fins d'approbation par l'assemblée générale ordinaire, conformément aux prescriptions de l'article 13 de la
loi modifiée du 21 avril 1928.

Art. 28. Les comptes sont tenus et réglés par un trésorier, membre du conseil Chaque mouvement devra être justifié
par une facture ou autre pièce comptable à l'appui. Les livres, comptes et la caisse font l'objet d'au moins un contrôle
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annuel par deux réviseurs désignés par l'assemblée générale. L'excédent favorable appartient à l'association. Les réviseurs
de caisse ne font pas partie du conseil d'administration.

Chapitre VI. Modification des statuts

Art. 29. La modification des statuts se fait d'après les dispositions des articles 4, 8 et 9 de la loi modifiée du 21 avril
1928.

Chapitre VII. Dissolution et Liquidation

Art. 30. La dissolution et la liquidation de l'association sont régies par les articles 18 à 25 de la loi. En cas de dissolution
volontaire, le conseil d'administration fait office de liquidateur. Après apurement du passif, l'excédent favorable est affecté
à l'Office social commun à Mamer.

Signé à Schouweiler, le 29/11/2013. Signatures.

Référence de publication: 2013167985/147.

(130204458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2013.

Mapael S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 61, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 161.110.

Procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue le 15 juillet 2013

Résolutions

L'Assemblée aborde l'ordre du jour et, après avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions ci-dessous:

Monsieur CELSO GOMES DOMINGUES, né le 21 février 1978 à Luxembourg, demeurant à 4 Rue de Goetzange,
L-8393 Olm, est nommé en date de la présente assemblée comme administrateur de la société, suite à la démission de
Monsieur PATRICK ALEXANDRE CUNHA DOS SANTOS, datée du 10 juin 2013.

La durée du mandat des nouveaux administrateurs de la société prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
de 2015.

Référence de publication: 2013171642/15.

(130209346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

VCP VII Luxco 6 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 156.876.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth day of November.

Before Us Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1.- Bermuda Holdco Lux 1 S.à r.l., a limited liability company under the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, registered with the Trade and Company Register in Luxembourg, under
the number B 161000,

2.- Bermuda Holdco Lux 2 S.à r.l., a limited liability company under the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, registered with the Trade and Company Register in Luxembourg, under
the number B 161003,

3.- Bermuda Holdco Lux 3 S.à r.l., a limited liability company under the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, registered with the Trade and Company Register in Luxembourg under
the number B 161004,

4.- Bermuda Holdco Lux 4 S.à r.l., a limited liability company under the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, registered with the Trade and Company Register in Luxembourg, under
the number B 161008,

5.- Vision Capital Partners VII B L.P., a limited partnership incorporated under the laws of Guernsey, having its regis-
tered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, registered with The Register of Limited
Partnerships of the Island of Guernsey, under the number 1507,

6.- Vision Capital Partners VII L.P., a limited partnership incorporated under the laws of Guernsey, having its registered
office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, registered with The Register of Limited Part-
nerships of the Island of Guernsey, under the number 975,

all here represented by Mr Max MAYER, private employee, residing professionally in L-6130 Junglinster, 3, route de
Luxembourg,
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by virtue of six proxies given under private seal.
The said proxies, after having been signed ne varietur by the mandatory of the appearing parties and the undersigned

notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
Said appearing parties, through their mandatory, have requested the undersigned notary to state that:
The appearing parties are the partners of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée") existing

under the name of VCP VII Luxco 6 SARL, with registered office in 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, dated 11 th October 2010,
published in the Mémorial C number 2854 of 29 th December 2010.

The Articles of Incorporation have been amended pursuant to several deeds of Maître Francis Kesseler, notary residing
in Esch-sur-Alzette, dated 28 th June 2011, published in the Mémorial C number 2308 of 28 th September 2011, dated 29
th July 2011, published in the Mémorial C number 2654 of 02 nd December 2011, dated 20 th September 2011, published
in the Mémorial C number 3067 of 14 th December 2011 and dated 09 th November 2011, published in the Mémorial C
number 174 of 20 th January 2012 as well as two deeds of Maître Jean Seckler, notary prenamed, dated 22 nd February
2013, published in the Mémorial C number 1131 of 14 th May 2013 and dated 06 th May 2013, published in the Mémorial
C number 1836 of 30 th July 2013.

The appearing parties have then taken the following resolutions:

First resolution

In the prenamed deed of the undersigned notary of the 22 nd of February 2013, a material error occurred in the first
resolution and consequently in article 5.1. and the shareholders of the company proceed to the rectification of the wording
as follows:

The share capital is increased by the amount of four hundred sixty-three thousand and thirty Euro (463,030.- EUR),
in order to raise it from its present amount of one hundred forty-eight million sixty-three thousand seven hundred ninety-
eight Euro (148,063,798.- EUR) to one hundred forty-eight million five hundred twenty-six thousand eight hundred
twenty-eight Euro (148,526,828.- EUR)."

« Art. 5.1. The share capital is set at one hundred forty-eight million five hundred twenty-six thousand eight hundred
twenty-eight Euro (148,526,828.- EUR), represented by twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares, thirty-
four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010) Class A Shares, thirty-four million four hundred thirty-
six thousand and ten (34,436,010) Class B Shares, thirty-four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010)
Class C Shares, thirty-four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010) Class D Shares, one million
seven hundred ninety-five thousand and forty-eight (1,795,048) Class E Shares, one million seven hundred ninety-five
thousand and forty- eight (1,795,048) Class F Shares, one million seven hundred ninety-five thousand and forty- eight
(1,795,048) Class G Shares, one million seven hundred ninety-five thousand and forty- eight (1,795,048) Class H Shares,
one million seven hundred ninety-five thousand and forty- eight (1,795,048) Class I Shares and one million seven hundred
ninety-five thousand and forty- eight (1,795,048) Class J Shares, with a nominal value of one euro (1.- EUR) each, all
subscribed and fully paid-up."

Second resolution

The share capital is increased by the amount of one million one hundred eighty-seven thousand two hundred and
twenty Euro (1,187,220.- EUR), in order to raise it from its present amount of one hundred and forty-eight million five
hundred and twenty-six thousand eight hundred and twenty-eight Euro (148,526,828.- EUR) to one hundred forty-nine
million seven hundred and fourteen thousand forty-eight Euro (149,714,048.- EUR), by the issue of one hundred ninety-
seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class E shares, one hundred ninety-seven thousand eight
hundred and seventy (197,870) new Class F shares, one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy
(197,870) new Class G shares, one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class H
shares, one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class I shares and one hundred
ninety-seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class J shares with a par value of one Euro (1.- EUR)
each.

The one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class E shares, one hundred ninety-
seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class F shares, one hundred ninety-seven thousand eight
hundred and seventy (197,870) new Class G shares, one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy
(197,870) new Class H shares, one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class I
shares and one hundred ninety-seven thousand eight hundred and seventy (197,870) new Class J shares have been sub-
scribed and fully paid up by:

1.- The company Vision Capital Partners VII B L.P., prenamed, to the extent of one hundred twenty-two thousand and
eighty-two (122,082) Class E shares, one hundred twenty-two thousand and eighty-two (122,082) Class F shares, one
hundred twenty-two thousand and eighty-two (122,082) Class G shares, one hundred twenty-two thousand and eighty-
two (122,082) Class H shares, one hundred twenty-two thousand and eighty-two (122,082) Class I shares and one
hundred twenty-two thousand and eighty-two (122,082) Class J shares;
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2.- The company Vision Capital Partners VII L.P., prenamed, to the extent of seventy-five thousand seven hundred and
eighty-eight (75,788) Class E shares, seventy-five thousand seven hundred and eighty-eight (75,788) Class F shares, se-
venty-five thousand seven hundred and eighty-eight (75,788) Class G shares, seventy-five thousand seven hundred and
eighty-eight (75,788) Class H shares, seventy-five thousand seven hundred and eighty-eight (75,788) Class I shares and
seventy-five thousand seven hundred and eighty-eight (75,788) Class J shares;

by payment in cash so that the amount of one million one hundred eighty-seven thousand two hundred and twenty
Euro (1,187,220.- EUR) is from this day on at the free disposal of the company VCP VII Luxco 6 SARL and proof thereof
has been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Third resolution

As a consequence of such increase of capital, article 5.1. of the articles of association is amended as follows:

" 5.1. The share capital is set at one hundred forty-nine million seven hundred and fourteen thousand forty-eight Euro
(149,714,048.- EUR) represented by

- twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares, -

- thirty-four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010) Class A Shares,

- thirty-four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010) Class B Shares,

- thirty-four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010) Class C Shares,

- thirty-four million four hundred thirty-six thousand and ten (34,436,010) Class D Shares,

- one million nine hundred ninety-two thousand nine hundred and eighteen (1,992,918) Class E Shares,

- one million nine hundred ninety-two thousand nine hundred and eighteen (1,992,918) Class F Shares,

- one million nine hundred ninety-two thousand nine hundred and eighteen (1,992,918) Class G Shares,

- one million nine hundred ninety-two thousand nine hundred and eighteen (1,992,918) Class H Shares,

- one million nine hundred ninety-two thousand nine hundred and eighteen (1,992,918) Class I Shares, and

- one million nine hundred ninety-two thousand nine hundred and eighteen (1,992,918) Class J Shares,

with a nominal value of one euro (1.- EUR) each, all subscribed and fully paid-up."

Expenses

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at EUR 2,500.-.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by his surname, Christian name, civil status
and residence, the proxy-holder signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le cinq novembre.

Par-devant Nous Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1.- Bermuda Holdco Lux 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, dont le siège
social est établi à L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, sous le numéro B 161000,

2.- Bermuda Holdco Lux 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, dont le siège
social est établi à L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, sous le numéro B 161003,

3.- Bermuda Holdco Lux 3 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, dont le siège
social est établi à L-2557

Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le
numéro B 161004,

4.- Bermuda Holdco Lux 4 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, dont le siège
social est établi à L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, sous le numéro B 161008,

5.- Vision Capital Partners VII B LP, une société régie par les lois de Guernesey, dont le siège social est établi à Trafalgar
Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, inscrite au «Register of Limited Partnerships of the Island of
Guernsey», sous le numéro 1507,
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6.- Vision Capital Partners VII LP, une société régie par les lois de Guernesey, dont le siège social est établi à Trafalgar
Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, inscrite au «Register of Limited Partnerships of the Island of
Guernsey», sous le numéro 975,

toutes ici représentées par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster,
3, route de Luxembourg,

en vertu de six procurations données sous seing privé.
Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire

instrumentant, annexées au présent acte pour être formalisées avec lui.
Lesquelles comparantes, par leur mandataire, ont prié le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
Les comparantes sont les associés de la société à responsabilité limitée existant sous la dénomination de VCP VII Luxco

6 SARL, ayant son siège social au 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, constituée suivant acte reçu par Maître
Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 11 octobre 2010, publié au Mémorial C numéro 2854
du 29 décembre 2010.

Les statuts de ladite société ont été modifiés par plusieurs actes de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à
Esch-sur-Alzette, en date du 28 juin 2011, publié au Mémorial C numéro 2308 du 8 septembre 2011, en date du 29 juillet
2011, publié au Mémorial C numéro 2654 du 02 décembre 2011, en date du 20 septembre 2011, publié au Mémorial C
numéro 3067 du 14 décembre 2011 et en date du 09 novembre 2011, publié au Mémorial C numéro 174 du 20 janvier
2012 ainsi que par deux actes de Maître Jean Seckler, notaire prénommé, en date du 22 février 2013, publié au Mémorial
C numéro 1131 du 14 mai 2013 et en date du 06 mai 2013, publié au Mémorial C numéro 1836 du 30 juillet 2013.

Les comparantes ont ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Dans l'acte prémentionné du notaire soussigné du 22 février 2013, une erreur matérielle s'est produite dans la première
résolution et en conséquence dans l'article 5.1. et que les associés de la société procèdent à la rectification du libellé
comme suit:

Le capital social est augmenté à concurrence de quatre cent soixante-trois mille et trente euros (463.030,- EUR), pour
le porter de son montant actuel de cent quarante-huit millions soixante-trois mille trois sept cent quatre-vingt-dix huit
euros (148.063.798,- EUR) à cent quarante-huit millions cinq cent vingt-six mille huit cent vingt-huit euros (148.526.828,-
EUR)."

" 5.1. Le capital social est fixé à cent quarante-huit millions cinq cent vingt-six mille huit cent vingt-huit euros
(148.526.828,- EUR) représenté par douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales, trente-quatre millions quatre cent
trente-six mille et dix (34.436.010) Parts Sociales de Classe A, trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix
(34.436.010) Parts Sociales de Classe B, trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix (34.436.010) Parts
Sociales de Classe C, trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix (34.436.010) Parts Sociales de Classe D,
un million sept cent quatre-vingt-quinze mille et quarante-huit (1.795.048) Parts Sociales de Classe E, un million sept cent
quatre-vingt-quinze mille et quarante- huit (1.795.048) Parts Sociales de Classe F, un million sept cent quatre-vingt-quinze
mille et quarante- huit (1.795.048) Parts Sociales de Classe G, un million sept cent quatre-vingt-quinze mille et quarante-
huit (1.795.048) Parts Sociales de Classe H, un million sept cent quatre-vingt-quinze mille et quarante- huit (1.795.048)
Parts Sociales de Classe I et un million sept cent quatre-vingt-quinze mille et quarante- huit (1.795.048) Parts Sociales de
Classe J, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune."

Deuxième résolution

Le capital social est augmenté à concurrence de un million cent quatre-vingt-sept mille deux cent vingt euros
(1.187.220,- EUR), pour le porter de son montant actuel de cent quarante-huit millions cinq cent vingt-six mille huit cent
vingt-huit euros (148.526.828,- EUR) à cent quarante-neuf millions sept cent quatorze mille quarante-huit euros
(149.714.048,- EUR), par l'émission de cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts
sociales de classe E, cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe F,
cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe G, cent quatre-vingt-
dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe H, cent quatre-vingt-dix-sept mille huit
cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe I et cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix
(197.870) nouvelles parts sociales de classe J avec une valeur nominale d'un euro (1,- EUR) chacune.

Les cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe E, cent quatre-
vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe F, cent quatre-vingt-dix-sept mille
huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe G, cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-
dix (197.870) nouvelles parts sociales de classe H, cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870)
nouvelles parts sociales de classe I et cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent soixante-dix (197.870) nouvelles parts
sociales de classe J nouvellement émises ont été souscrites et libérées entièrement par:

1.- La société Vision Capital Partners VII B LP, prénommée, à concurrence de cent vingt-deux mille quatre-vingt-deux
(122.082) parts sociales de classe E, cent vingt-deux mille quatre-vingt-deux (122.082) parts sociales de classe F, cent
vingt-deux mille quatre-vingt-deux (122.082) parts sociales de classe G, cent vingt-deux mille quatre-vingt-deux (122.082)
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parts sociales de classe H, cent vingt-deux mille quatre-vingt-deux (122.082) parts sociales de classe I et cent vingt-deux
mille quatre-vingt-deux (122.082) parts sociales de classe J;

2.- La société Vision Capital Partners VII LP, prénommée, à concurrence de soixante-quinze mille sept cent quatre-
vingt-huit (75.788) parts sociales de classe E, soixante-quinze mille sept cent quatre-vingt-huit (75.788) parts sociales de
classe F, soixante-quinze mille sept cent quatre-vingt-huit (75.788) parts sociales de classe G, soixante-quinze mille sept
cent quatre-vingt-huit (75.788) parts sociales de classe H, soixante-quinze mille sept cent quatre-vingt-huit (75.788) parts
sociales de classe I et soixante-quinze mille sept cent quatre-vingt-huit (75.788) parts sociales de classe J;

par versement en numéraire de sorte que la somme de un million cent quatre-vingt-sept mille deux cent vingt euros
(1.187.220,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société VCP VII Luxco 6 SARL, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Troisième résolution

Suite à l'augmentation de capital réalisée, l'article 5.1. des statuts se trouve modifié comme suit:

" 5.1. Le capital social est fixé à cent quarante-neuf millions sept cent quatorze mille quarante-huit euros (149.714.048,-
EUR) représenté par

- douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales ordinaires,

- trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix (34.436.010) Parts Sociales de Classe A,

- trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix (34.436.010) Parts Sociales de Classe B,

- trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix (34.436.010) Parts Sociales de Classe C,

-trente-quatre millions quatre cent trente-six mille et dix (34.436.010) Parts Sociales de Classe D,

- un million neuf cent quatre-vingt-douze mille neuf cent dix-huit (1.992.918) Parts Sociales de Classe E,

- un million neuf cent quatre-vingt-douze mille neuf cent dix-huit (1.992.918) Parts Sociales de Classe F,

- un million neuf cent quatre-vingt-douze mille neuf cent dix-huit (1.992.918) Parts Sociales de Classe G,

- un million neuf cent quatre-vingt-douze mille neuf cent dix-huit (1.992.918) Parts Sociales de Classe H,

- un million neuf cent quatre-vingt-douze mille neuf cent dix-huit (1.992.918) Parts Sociales de Classe I et

- un million neuf cent quatre-vingt-douze mille neuf cent dix-huit (1.992.918) Parts Sociales de Classe J,

d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées."

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à 2.500,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparantes, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 07 novembre 2013. Relation GRE/2013/4469. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 27 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165818/238.

(130202003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2013.

Manling, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 101.553.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013169811/10.

(130207143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.
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Manimmolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue Jean-Pierre Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 142.168.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169809/9.

(130206491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

KPI Retail Property 24 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 114.514.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
KPI Retail Property 24 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013169748/13.

(130206740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Lanzer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4988 Sanem, 5A, rue de la Fontaine.

R.C.S. Luxembourg B 86.625.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169770/10.

(130207206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Lipid Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2610 Luxembourg, 160, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 62.212.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169773/9.

(130206597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Horus Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 18, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 182.153.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-deux novembre.

Par-devant Maître HELLINCKX., notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Monsieur Pierre-Paul BOEGEN, demeurant 65, rue de Freylange, B-6700 Arlon (Belgique),

ici représenté par Madame Françoise MAZE, employée privée, demeurant professionnellement 18-20, rue Michel
Rodange L -2430 Luxembourg,

en vertu d'un pouvoir daté du 24 octobre 2013. Ledit pouvoir, après avoir été paraphé «ne varietur» par la comparante
et le notaire instrumentaire, restera annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.
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Lequel comparant représenté comme dit ci-dessus a arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme qu'il va
constituer:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social.

Art. 1 er .  La société est une société anonyme luxembourgeoise régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
(et en particulier, la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «loi de 1915») et par la loi du 25 août
2006) et par les présents statuts (les «Statuts»).

La société adopte la dénomination de: «HORUS INVESTISSEMENTS.A.»

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg-ville.
Il peut être transféré vers toute autre commune à l'intérieur du Grand-Duché de Luxembourg au moyen d'une réso-

lution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'Assemblée Générale
de ses actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

Le Conseil d'Administration de la société («Le Conseil d'Administration») est autorisé à changer l'adresse de la société
à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

Il peut être créé par simple décision du Conseil d'administration des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront
ou seront imminents, il pourra transférer le siège social provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle,
nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet principal la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entre-
prises luxembourgeoises ou étrangères, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ses participations.

La société a également pour objet l'acquisition, la détention, l'exploitation, la mise en valeur, la vente ou la location
d'immeubles, de terrains et autres, situés au Luxembourg ou à l'étranger, ainsi qu'à toutes les opérations financières,
mobilières et immobilières y rattachées directement ou indirectement.

La société pourra s'intéresser à toutes valeurs mobilières, certificats de trésorerie, et toutes autres formes de place-
ment, les acquérir par achat, souscription ou toute autre manière, les vendre ou les échanger.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, d'avances, de garanties ou autrement.

La société pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnaissances de
dettes.

La société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toute opération quelconque qui se rattache
en tout ou partie à son objet social.

La société peut réaliser son objet directement ou indirectement, en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou
en association, en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros), représenté par 310 (trois cent dix) actions
de valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.

Les actions sont et resteront nominatives.
Le capital souscrit peut être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire de ou des

actionnaires statuant comme en matière de modifications des statuts.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les limites fixées par la loi.

Art. 6. Si un actionnaire désire céder une ou plusieurs de ses actions, il les offrira d'abord aux autres actionnaires et
notifiera au Conseil d'Administration, par lettre recommandée, le nombre des actions, le prix auquel il désire les aliéner,
le nom et l'adresse du tiers acquéreur.

Le Conseil d'Administration notifiera dans les plus brefs délais le contenu de la lettre aux autres actionnaires.
Endéans le mois suivant la notification du Conseil d'Administration, chaque actionnaire peut informer le Conseil d'Ad-

ministration qu'il souhaite acheter les actions mises en vente au prix spécifié.
Les conditions accessoires de la vente devront être les mêmes que celles convenues avec les tiers acquéreurs.
Dans cette hypothèse, l'actionnaire offrant sera dans l'obligation de transférer toutes les actions offertes aux action-

naires qui désirent les acheter et ces derniers seront dans l'obligation d'acheter toutes ces actions en proportion avec
les actions détenues par chacun des actionnaires, contre paiement du prix demandé.

Si un ou plusieurs actionnaires déclarent sa volonté d'acheter comme stipulé ci-avant, les actions seront en premier
lieu allouées aux actionnaires autant que possible en proportion avec les actions détenues par chacun des actionnaires.
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Si aucun des actionnaires n'a exercé le droit d'acheter durant la période établie, l'actionnaire offrant sera libre durant
trois mois de transférer ces actions au prix demandé par lui aux tiers acquéreurs.

Titre II. Administration, Surveillance

Art. 7. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un administrateur
Administrateur unique») jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de plus d'un
actionnaire.

Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la
société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi de 1915.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 8. Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la majorité de ses membres est
présente ou représentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télex ou téléfax, étant admis.

Dans le cas où un administrateur délégué serait nommé, sa présence au conseil d'administration sera obligatoire. Il
pourra toutefois donner une procuration.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, email ou téléfax. Une décision prise par
écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une décision prise à une réunion
du conseil d'administration. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix. En cas de partage
des voix, la voix de l'administrateur délégué est prépondérante.

Art. 9. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale.

Art. 10. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs délégués.

Toutefois, le premier administrateur délégué peut-être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par le Conseil
d'Administration agissant par son Président ou un administrateur-délégué.

Art. 12. Le Conseil d'Administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformé-
ment aux conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Art. 13. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, ils sont nommés pour un terme qui
ne peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 14. La société se trouve engagée, en cas d'administrateur unique, par la signature unique de son administrateur
unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature collective de deux administrateurs.

Dans le cas où un administrateur délégué serait nommé, la société serait engagée par la signature collective de deux
administrateurs dont obligatoirement la signature de l'administrateur-délégué ou par la signature individuelle de l'admi-
nistrateur-délégué.

Titre III. Assemblée générale et Répartition des bénéfices

Art. 15. La société peut avoir un actionnaire unique lors de la constitution ainsi que par la réunion de toutes ses actions
en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, ratifier ou exécuter tous les actes relatifs à l'activité de la société.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.

Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu
préalablement connaissance de l'ordre du jour.
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Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'Assemblée Ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi.

Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde
assemblée délibère valablement, quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les réso-
lutions, pour être valables, doivent être adoptées par une majorité des deux tiers des Actionnaires présents ou
représentés.

Cependant, la nationalité de la société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

L'assemblée générale décide de l'affectation ou de la distribution du bénéfice net.

L'assemblée générale est également autorisée à octroyer aux administrateurs une rémunération appelée tantièmes.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
de la commune du siège indiqué dans l'avis de convocation, le dernier vendredi du mois de juin à dix-sept heures.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. Par décision de l'assemblée générale extraordinaire de ou des actionnaires, tout ou partie des bénéfices et
réserves autres que ceux que la loi ou les statuts interdisent de distribuer peuvent être affectés à l'amortissement du
capital par voie de remboursement au pair de toutes les actions ou d'une partie de celles-ci désignées par tirage au sort,
sans que le capital exprimé ne soit réduit.

Les titres remboursés sont annulés et remplacés par des actions de jouissance qui bénéficient des mêmes droits que
les titres annulés, à l'exclusion du droit au remboursement de l'apport et du droit de participation à la distribution d'un
premier dividende attribué aux actions non amorties.

Titre IV. Exercice social, Dissolution

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Titre V. Disposition générale

Art. 20. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente-et-un décembre deux mille
treize.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mille quatorze.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, représenté comme indiqué ci-avant, déclare souscrire
aux actions du capital social comme suit:

Monsieur Pierre-Paul BOEGEN, prénommé, (Trois cent dix actions) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de 31.000 €
(trente et un mille euros) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire.

Constatation

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions exigées par les articles 26, 26-3 et 26-5 de la
loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de EUR 1.500.-.
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Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant, représentant l'intégralité du capital société, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et le nombre des commissaires à un (1).

2. Est nommé administrateur unique:

Monsieur Pierre-Paul BOEGEN, demeurant 65, rue de Freylange, B-6700 Arlon, né à Arlon, 20 octobre 1948.

3. Est nommée commissaire aux comptes:

FIDU-CONCEPT Sàrl, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi à 36,
avenue Marie Thérèse L-2132 Luxembourg inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la
section B et le numéro 38 136.

4. Les mandats des administrateurs et du commissaire expireront immédiatement après l'assemblée générale statutaire
de 2019 (deux mille dix-neuf).

5. L'adresse du siège social de la société est établie 18, rue Michel Rodange L-2430 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la représentante du comparant, connue du notaire par nom, prénom, état et demeure, elle a
signé le présent acte avec un notaire.

Signé: F. MAZE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 novembre 2013. Relation: LAC/2013/54249. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169681/197.

(130206728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Luxfret S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 8, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.696.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169789/10.

(130206530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Luxfret S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 8, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.696.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169790/10.

(130206531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Luxfret S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 8, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.696.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169788/10.

(130206529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.
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LKI S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3521 Dudelange, 21, rue Karl Marx.

R.C.S. Luxembourg B 97.200.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169776/9.

(130206978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Finca Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 87.469.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 7 novembre 2013

Résolutions

Toutes les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

1. L'assemblée générale accepte la démission de Madame Anne Vandenbulcke au poste d'administrateur et adminis-
trateur délégué et décide de ne pas la remplacer.

2. L'assemblée générale constate le changement d'adresse de l'administrateur et administrateur délégué, Monsieur
Gaetano GRACCO, du 12, rue Jean Engling 1466 Dommeldange au 61, Raspert L-2414 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171481/15.

(130209398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Real Asset Investment Funds Luxembourg SA, SICAV-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV
- Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 181.435.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169166/11.

(130206145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

OL, 3 SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 10, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 125.294.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169129/9.

(130206272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Lavena 2 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 123.671.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169051/10.

(130206368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Luxlife, Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 5, Z.A.I. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 41.013.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67772 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013169066/10.
(130206232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Peinture Plus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4169 Esch-sur-Alzette, 29, rue Aloyse Kayser.

R.C.S. Luxembourg B 143.405.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013171732/14.
(130209535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

PACKLux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 113.561.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013171722/10.
(130209064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Palma S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 163.354.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour: PALMA S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Susana Goncalves Martins

Référence de publication: 2013171725/15.
(130209404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Palma S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 163.354.

Lors de l'Assemblée générale annuelle tenue en date du 04 décembre 2013, les démissions de VALON S.A., société
anonyme, représentée par Mr Cédric JAUQUET, représentant permanent et LANNAGE S.A. ont été acceptées.

De ce fait, le nombre des Administrateurs a été réduit de trois à un.
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Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour: PALMA S.A.SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Susana Goncalves Martins

Référence de publication: 2013171724/16.
(130209403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Occam S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 55.816.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 décembre 2013.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Claude GEIBEN / Nicolas SCHAEFFER
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013171696/13.
(130209767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Oceanys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 100.840.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu le 5 décembre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, 6 ème Chambre, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société suivante:

- OCEANYS SARL, ayant eu son siège social à L-1946 Luxembourg, 9-11, rue de Louvigny, (RCS B 100.840)
Le même jugement a mis les frais à charge du Trésor.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bakhta TAHAR
Liquidateur

Référence de publication: 2013171697/14.
(130208929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Odier Property S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 159.279.

Les comptes annuels au 30.11.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ODIER PROPERTY S.A.

Référence de publication: 2013171698/10.
(130209316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

ONC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5380 Uebersyren, 51, rue de Mensdorf.

R.C.S. Luxembourg B 171.671.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013171699/10.
(130209659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

159886



L U X E M B O U R G

OXEA Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 153.453.

- Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 06 décembre 2013:
- D'accepter les démissions de; Monsieur Michael J. RISTAINO, Monsieur Godfrey ABEL et Monsieur Reinhard GRADL

en tant que gérants de la Société avec effet immédiat; et
- De nommer en tant que gérants de catégorie A de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée illimitée;
* Monsieur Mulham Basheer Abdullah AL-JARF, né le 21 janvier 1970 au Caire, Egypte, résidant professionnellement

au 118, Qurum, 118 Sultanat de l'Oman, Oman.
- De nommer en tant que gérant de catégorie B de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée illimitée;
* Monsieur Michael THOMAS, né le 09 mars 1967 a Pittsburgh, Pennsylvanie, Etats Unis D'Amérique, résidant au 9,

rue Geischleid, L-9184 Schrondweiller, Luxembourg; et
* Monsieur Michael ZINI, né le 26 septembre 1973 à Madrid, Espagne, résidant professionnellement au 209, rue d'Itzig,

L-1815 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09 décembre 2013.

Référence de publication: 2013171706/20.
(130209018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Pâtisserie-Confiserie GOEBEL Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3440 Dudelange, 100, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 125.645.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le gérant

Référence de publication: 2013171708/10.
(130208898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Orco Russian Retail S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 109.385.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013171703/10.
(130209161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Optimal Security S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1243 Luxembourg, 63, rue felix de Blochausen.

R.C.S. Luxembourg B 77.670.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09/12/2013.

Référence de publication: 2013171692/10.
(130209357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

O.B.B. Worcester S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 109.624.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant au 31/12/2012 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013171688/11.

(130209082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

RP SP IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.300,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 127.798.

Il est à noter qu'Hermann-Günter Schommarz, gérant de catégorie A de la Société se prénommera Herman Schommarz
avec effet immédiat.

Munsbach, le 06/12/2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013171783/13.

(130209234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Petites fleurs, Accessoires & mehr G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6793 Grevenmacher, 11, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 157.185.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171718/9.

(130208780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Pasta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8011 Strassen, 201, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 140.599.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171715/9.

(130209137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Peinture Thomas Brill, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6921 Roodt-sur-Syre, 4B, Banzelt.

R.C.S. Luxembourg B 134.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171717/9.

(130209884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Pizzeria de la Gare, société à responsabilité limitée, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 2, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 37.049.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171719/9.

(130209587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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